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A -  PREAMBULE 

A-1   OBJET ET DONNEES DE BASE 

Le présent rapport a pour objet l’étude du potentiel de valorisation énergétique des déchets non 
dangereux de Guyane. 

Cette étude est composée de différentes phases, sanctionnées par différents rapports de 
restitution. Le présent rapport constitue les rapports R2 & R3 : 
- Développement des scenarii, 
- & Approfondissement des scenarii retenus, avec analyse financière, juridique et fiscale, ainsi 

que la présentation d’un calendrier potentiel de réalisation. 
 
Par ailleurs, ce rapport apporte réponses aux questions et interrogations posées par les divers 
représentants des EPCI. 

Pour rappel : les données de base utilisées pour la présente étude sont issues notamment : 
- De l’Observatoire des Déchets - 2014, établi par l’ADEME 
- De la Campagne de Caractérisation des déchets ménagers et assimilés de la Guyane de 2014, 

établi par Verdicité, 
- Du PDEDMA de la Guyane, 
- Du PREDD de la Guyane, 
- Du PRERURE de la Guyane, 
- Du PPE de la Guyane, 
- Des rapports d’activités des EPCI et des sondages réalisés directement auprès d’eux sur les 

états des gisements de déchets 
- Des données INSEE pour la population guyanaise 
- Des différents rapports SINOE et ADEME sur l’état des lieux des gisements de déchets en 

France Métropolitaine et DOM/COM. 
 

A-2   RAPPEL DU CONTEXTE & PROSPECTIVE : LOI 
2015-992 DITE LTECV  

 
La loi n° 2015-992 du 17 août 2015 concerne « la transition énergétique pour la croissance 
verte » (dite LTECV). 
La LTECV fixe comme objectif aux départements d’outre-mer de parvenir à l'autonomie énergétique à 
l'horizon 2030, avec, comme objectif intermédiaire, 50 % d'énergies renouvelables à l'horizon 2020. 

L’article 203 de la LTECV précise que « L’État, les collectivités territoriales et les entreprises prennent 
en compte les spécificités des zones non interconnectées au réseau métropolitain continental, 
notamment l’importance des économies d’énergie et du développement des énergies renouvelables, 
afin de contribuer à l’approvisionnement en électricité de toutes les populations, à sa sécurité, à la 
compétitivité des entreprises, au pouvoir d’achat des consommateurs et à l’atteinte des objectifs 
énergétiques de la France ». 
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Dans son article 176 il est demandé de réaliser la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) sur 
les divers Territoires.  

Il s’agit de : 
- préciser les objectifs de politique énergétique,  
- hiérarchiser les enjeux,  
- identifier les risques et difficultés associés à sa mise en œuvre.  
 

La PPE doit permettre d’orienter les travaux et de définir les priorités d’action des pouvoirs publics afin 
d’atteindre les objectifs fixés par la loi. 

Concernant la PPE de la Guyane les objectifs concernant les déchets sont les suivants :  

 
Par ailleurs pour 2030 l’objectif est d’atteindre les 13 MWé à partir de déchets. 
Ces objectifs sont en concordance avec la Note additionnelle au rapport de la mission MAP relative à 
la gestion des déchets par les collectivités, concernant les départements et régions d’outre-mer, d’avril 
2015. 
Celle-ci en effet préconise d’ajuster le coût de rachat d’une électricité produite à partir des déchets 
locaux, ce qui constitue une voie pertinente de valorisation. 
 
« Dans la mesure où les décharges autorisées sont proches de la saturation, l’incinération avec 
valorisation énergétique est une solution à considérer outre-mer, tant au point de vue économique 
qu’environnemental. En effet, l’électricité dans les DROM est produite très majoritairement par des 
centrales thermiques au fioul, ou au charbon pour La Réunion et la Guadeloupe, qui sont à la fois 
coûteuses et polluantes.  
 
Elles placent les DROM parmi les plus grands producteurs de CO2 en France par habitant… 

 
Rien ne justifie, si l'on met de côté les énergies renouvelables, des différences aussi importantes de 
coût d'achat entre l'électricité provenant du parc thermique d'EDF et l'électricité provenant des 
incinérateurs (de déchets). Ce ne sont pas les externalités environnementales, car l’incinération des 
déchets n’est vraisemblablement pas plus polluante que la combustion d'un mélange charbon plus 
bagasse ou que le fioul. 
 
Pour couvrir les nouveaux besoins d'électricité qui ne peuvent pas être couverts par les énergies 
renouvelables naturelles, il convient donc de relever les tarifs de rachat de l'électricité produite dans 
de nouvelles usines d'incinération de déchets plutôt que de recourir à de nouvelles centrales 
thermiques conventionnelles qui reviennent extrêmement cher et ne sont pas les plus vertueuses au 
plan environnemental.  
 
Une étude plus précise ou une mise en concurrence pourrait permettre de positionner ce tarif sans 
doute entre 80 et 200 euros/MWh.» 
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B -  SCENARII RETENUS DE 
VALORISATION ENERGETIQUE 

DES DECHETS 

B-1   RAPPEL DE LA CONSTRUCTION DES SCENARII 

Pour bâtir les scénarii de gestion des déchets non dangereux de la Guyane, il a été pris en compte : 
• l’amont, c’est à dire le gisement disponible ou à prendre en charge, ses caractéristiques 

propres, actuelles et futures supposées selon des hypothèses probables, 
• mais aussi l’aval c’est à dire les besoins et débouchés locaux, et les opportunités locales,  

 
Le tout en respectant au mieux les principes développés dans les textes législatifs et règlementaires 
édités notamment depuis la Loi relative aux déchets du 15 juillet 1975 jusqu’aux textes relatifs à 
l’économie circulaire et dont les grands principes de base sont rappelés ci-après :  
 Réduire à la source la production de déchets,  

 Ré-employer, valoriser et recycler les déchets : les déchets représentent désormais un 
gisement d’énergie et/ou de matières premières que l’on n’a plus le droit de gaspiller, ni de 
détruire. Les collectivités doivent donc mettre en place les moyens et équipements nécessaires au 
développement du recyclage et de la valorisation. 

 Ne réserver qu’aux seuls déchets ultimes, l’enfouissement ou la mise en décharge : Les 
anciennes décharges doivent être fermées. Seuls les déchets qui ne pourront être valorisés ou 
recyclés à un coût acceptable pourront toujours être enfouis.  

Pour la Guyane, il est rappelé ci-après la composition des Ordures Ménagères au niveau des ménages 
(= Gisement Amont) au regard des devenirs possibles (= Débouchés Avals) de chacune des fractions. 
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B-1.1  - RAPPEL DU PCI DU FLUX PRINCIPAL : LES OMR 

Le MODECOM 2014 de la Guyane, fournit une estimation du PCI à partir d’analyses de laboratoire 
d’échantillons reconstitués au prorata et dans le respect des normes. 
Il ressort ainsi au global, que le pouvoir calorifique des ordures ménagères résiduelles guyanaises 
était en 2014 du même ordre que celui constaté en 2007 pour les OMR de la métropole. 

Soit un PCI sur brut (humide) en 2014 de 9533 j/g = 2281 kcal/kg. (Pour 2221 en métropole). 

 
Tableaux 4 – Humidité, composition chimique et PCI des OMR en 2014 selon le MODECOM Guyane 

La simulation estimative de PCI, menée par notre Cabinet d’études, présentée ci-après 
confirme cette valeur en prenant en compte les données relatives à la composition et à l’humidité 
des diverses fractions : valeurs prises en comptes dans les colonnes en surlignée jaune.  
Au global l’humidité ressort à 33 % dans le tableau de calcul, pour les OMr en 2014. 

 
 

 

Bilan sur sec Unité
MODECOM 

2007
Guyane 

2014
Ecart/2007

MO totale % 65,80 75,30 14%

MONS % 57,55

S % 0,17 0,06 -63%

H % 5,20 3,67 -29%

PCS (sec) cal/g 4 108 3 852 -6%

PCS (sec) J/g 17 163 16 100 -6%

PCI (sec) cal/g 3 850 3 697 -4%

PCI (sec) J/g 16 123 15 453 -4%

PCI (humide) J/g 9 284 9 533 3%

Corga % 34,90 29,60 -15%

Nkjeldhal % 1,10 0,72 -35%

Nammoniacal % 0,01 0,04 180%

Norga % 0,71 0,69 -3%

Cl mg/kg 2 878,00 5 779,56 101%

F mg/kg 100,00 747,03 647%

OMR GUYANE 2014 COMPOSITION - PCI

SANS RECYCLAGE SUR SEC SUR BRUT
COMPOSANTS % PCI Chaleur % % H2O % PCI Chaleur

 poids Kcal/kg Kcal H2O  Total  poids Kcal/kg Kcal
Fines 0 8mm 0,79 1627 13 47 0,5 1,00 580 6
Fines >8mm 1,18 2185 26 47 0,7 1,50 876 13

Organiques+ text. sanitaires 19,43 3909 760 61 20,4 33,52 1159 388
Papiers cartons 20,97 3593 753 25 4,7 18,81 2545 479

Textiles 5,58 4288 239 22 1,1 4,81 3213 155
Métaux 6,58 0 0 4 0,2 4,61 0 -24

Combustibles divers dont 
Composites et DMS 7,30 4276 312 30 2,1 7,02 2813 197

Incombustibles divers 3,29 0 0 0 0,0 2,21 0 0
Verres 13,01 0 0 7 0,7 9,41 0 -42

Plastiques 21,87 7683 1681 14 2,4 17,11 6523 1116
Total 100 PCI 3784 33 100 PCI 2288

 moyen  moyen
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Questionnement relatif au PCI des OMr de la Guyane estimé pour l’année 2014 à 2288 
kCal/kg 
Le PCI des OMr de la Guyane apparait élevé au regard de celui constaté pour la Martinique ou la 
Guadeloupe : à peine 2000… 
 
Réponse du Cabinet Merlin : 
 
Au regard des Modecom disponibles, la composition 2014 des OMr de Guyane est sensiblement 
différente de celles de 2011 de la Guadeloupe par exemple : Cette dernière est rappelée ci-après : 
 

 
On constate en Guadeloupe  beaucoup plus de putrescibles notamment et moins de plastiques en 
proportion… 

Aussi, une simulation estimative du PCI des OMr 2011 de la Guadeloupe, a été menée par 
notre Cabinet d’études. Elle est présentée ci-après en prenant en compte les données relatives 
à la composition (en gras rouge) et à l’humidité des diverses fractions : valeurs prises en comptes 
dans les colonnes surlignées.  
Au global pour 2011, l’humidité des OMr en Guadeloupe ressort à 36 % et le PCI est en 
effet de 1918 kcal/kg dans notre tableau (donc bien inférieur à 2000…). 

 

OMR Guadeloupe 2011 COMPOSITION - PCI

SANS RECYCLAGE SUR SEC SUR BRUT
COMPOSANTS % PCI Chaleur % % H2O % PCI Chaleur

 poids Kcal/kg Kcal H2O  Total  poids Kcal/kg Kcal
Fines 0 8mm 0,83 1627 14 47 0,5 1,00 580 6
Fines >8mm 1,67 2185 36 47 0,9 2,00 876 18

Organiques+ text. sanitaires 25,75 3909 1007 61 25,6 42,00 1159 487
Papiers cartons 21,22 3593 763 25 4,5 18,00 2545 458

Textiles 2,45 4288 105 22 0,4 2,00 3213 64
Métaux 9,06 0 0 4 0,2 6,00 0 -24

Combustibles divers dont 
Composites et DMS 6,60 4276 282 30 1,8 6,00 2813 169

Incombustibles divers 1,57 0 0 0 0,0 1,00 0 0
Verres 14,62 0 0 7 0,7 10,00 0 -42

Plastiques 16,22 7683 1246 14 1,7 12,00 6523 783
Total 100 PCI 3453 36 100 PCI 1918

 moyen  moyen
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- CACL : Hypothèses d’entrée sur le pouvoir calorifique  
Il serait souhaitable de revalider ces données notamment sur la variabilité saisonnière de la qualité 
des déchets et de leur taux d’humidité entre la saison sèche et la saison des pluies. C’est une donnée 
majeure d’entrée moyenne et variabilité annuelle dans le dimensionnement. 
Réponse du Cabinet Merlin : Il y a toujours, en effet,  un intérêt à poursuivre des analyses MODECOM 
avec PCI tout au long de l’année, toutefois l’humidité n’est pas le seul critère… Pour ce problème 
spécifique, il conviendra surtout de continuer ou développer la collecte par bacs fermés, individuels et 
collectifs (la collecte en sacs ou en poubelles génère des OM plus sensibles aux précipitations). Par 
ailleurs le Modecom 2014 de la Guyane n’a pas été effectué en saison sèche cf. ci-dessous. 

Extrait du rapport MODECOM 2014/2015 de la Guyane : 
« Définition du nombre de campagnes :  

Le climat guyanais se caractérise par une saison des pluies, entrecoupée par deux périodes sèches : la saison 
sèche (mi-août à octobre) et le « petit été de mars » qui se traduit par un ciel en général ensoleillé avec quelques 
averses. 

Campagne Modecom des OMr : la consommation des ménages est peu sensible aux variations 
météorologiques, une seule campagne d’échantillonnage et de tri des OM sera utile pour caractériser le 
gisement. » Dans les faits, les campagnes de prélèvement des OM et AE ont été réalisées entre avril 
et mai 2014 donc en dehors de la saison dite « sèche »  et du « petit été de mars » . 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

EPCI Nombre 
d'échantillon

Sélecti
on 

E h til
OM/AE

CACL Lundi 14 avril 1 Cayenne 3A-1  3A-2 - lundi, mercredi, vendredi G2C

CACL Lundi 14 avril 1 Matoury 2A 2B - lundi mercredi vendred T.Prevot

CACL Mardi 15 avril 1 Cayenne 3B-1 3B-2 - mardi, jeudi, samedi G2C

CACL Mardi 15 avril (à confirmer) * 1 Roura Bourg - mardi, vendredi 

CACL Mercredi 16 avril 2 Cayenne oui lundi mercredi vendredi G2C

CACL Mercredi 16 avril 1 Matoury - lundi, mercredi, vendredi T.Prevot

CACL Mercredi 16 avril (à confirmer) * 1 Macouria - mercredi, samedi SOGEMA

CACL  Jeudi 17 avril 2 Cayenne Oui mardi, jeudi, samedi G2C

CACL Lundi 21 avril  ▲FERIE (Pâques) 2 Remire-Montjoly Oui lundi, mercredi, vendredi T.Prevot

CACL Lundi 21 avril ( à confirmer) * 
▲FERIE (Pâques) 1 Matoury - lundi mercredi vendredi SOGEMA 

CACL Mardi 22 avril 1 Cayenne - mardi, jeudi, samedi  G2C

CACL Mardi 22 avril (à confirmer) * 2 Matoury 3 Oui mardi, jeudi, samedi SOGEMA

CACL Mercredi 23 avril 2 Cayenne Oui lundi, mercredi, vendredi G2C

CACL Mercredi 23 avril 1 Remire-Montjoly - lundi, mercredi, vendredi T.Prevot

CACL Jeudi 24 avril 2 Cayenne Oui mardi, jeudi, samedi G2C

CCEG Lundi 28 avril 2 St Georges / 
Régina Oui GUYANET

CCOG Jeudi  1er mai - ▲FERIE 1 Maripasoula lundi jeudi 4h

CCOG jeudi 8 mai - ▲FERIE 2 Maripasoula lundi, jeudi 4h

CCOG vendredi 9 mai 2 Grand-Santi mardi, vendredi 5h

CCDS lundi 12 mai 1 Sinnamary lundi, vendredi

CCDS mardi 13 mai 1 Kourou mardi, jeudi, dimanche

CCDS mercredi 14 mai  +1 à sélectionn Kourou lundi, mercredi, vendredi

CCDS jeudi 15 mai 1 Kourou mardi, jeudi, vendredi

CCOG mardi 20 mai 1 SLM mardi, vendredi G2C

CCOG mercredi 21 mai 1 SLM mercredi, samedi G2C

CCOG jeudi 22 mai 2 Mana Oui jeudi G2C

CCOG mardi 27 mai 2 SLM Oui mardi, vendredi G2C

CCOG mercredi 28 mai 2 SLM Oui mercredi, samedi G2C

Jour de collecte 

4

3 Sud Ouest

SL2

SL4

SL3 (1)

Communes

SL3 (2)

1

1B

6B

5A

5B

4

2

3

1 Sud Ouest 

3 Nord Est

3

collectes Opérateur

1

1

1

4A

Circuit de collecte
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En conclusion, selon les hypothèses retenues pour la Guyane 2030 en matière : 

 de collectes sélectives : augmentation significative de la récupération du Verre d’Emballages et 
des Emballages et autres Papiers et Cartons,   

 de réductions à la source, liées aux actions de prévention, 
 et en fonction de la prise en compte d’une humidité de 27% minimum à 35% maximum*, 

et selon la composition supposée résultante des OMr, 

le PCI des OMR estimé pour 2030 varierait entre 2440 kcal/kg à 2600 kcal/kg environ.  

 

 
*NB : L’hypothèse de 35 % d’humidité correspond à celle de la Guadeloupe… 
Pour finir, le PCI résultant des OMr sera encore plus favorable, en cas de développement du 
compostage individuel ou collectif ou de la mise en place de collectes séparatives des Biodéchets, en 
réponses aux objectifs de la LTECV modifiant « l’article L. 541-1 du code de l’environnement », à 
savoir : 
« A cet effet, il (le SPGD) progresse dans le développement du tri à la source des déchets organiques, 
jusqu’à sa généralisation pour tous les producteurs de déchets avant 2025, pour que chaque citoyen 
ait à sa disposition une solution lui permettant de ne pas jeter ses biodéchets dans les ordures 
ménagères résiduelles, afin que ceux-ci ne soient plus éliminés, mais valorisés. La collectivité 
territoriale définit des solutions techniques de compostage de proximité ou de collecte séparée des 
biodéchets et un rythme de déploiement adaptés à son territoire. » 
 
 Néanmoins, par prudence pour les simulations financières, au vu de l’ incertitude sur 

les futures compositions et l’humidité globale en 2030, deux hypothèses seront prises 
pour le PCI moyen résultant  du mix-déchets incinérables (OMr ménages et DAE, refus de 
tri CS, autres déchets incinérables en provenance des déchetteries en mélange…)   : 
• une première hypothèse basse à hauteur de 2200 kcal/kg moyen pour le mix déchets 

incinérables; 
• une seconde hypothèse haute mais vraisemblable à hauteur de 2445 kcal/kg  

moyen.  

OMR GUYANE 2030 COMPOSITION  & PCI supposés

SANS RECYCLAGE SUR SEC SUR BRUT
COMPOSANTS % PCI Chaleur % % H2O % PCI Chaleur

 poids Kcal/kg Kcal H2O  Total  poids Kcal/kg Kcal
Fines 0 8mm 0,76 1627 12 47 0,5 1,00 580 6
Fines >8mm 1,44 2185 31 47 0,9 1,90 876 17

Organiques+ text. sanitaires 19,63 3909 767 61 21,5 35,30 1159 409
Papiers cartons 18,82 3593 676 22 3,7 16,90 2675 452

Textiles 4,89 4288 210 22 1,0 4,40 3213 141
Métaux 7,94 0 0 4 0,2 5,80 0 -24

Combustibles divers dont 
Composites et DMS 7,64 4276 327 15 0,9 6,30 3545 223

Incombustibles divers 3,57 0 0 0 0,0 2,50 0 0
Verres 11,20 0 0 3 0,2 8,10 0 -18

Plastiques 24,11 7683 1853 5 0,9 17,80 7269 1294
Total 100 PCI 3876 30 100,00 PCI 2500

 moyen  moyen
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B-1.2  - RAPPEL DES BESOINS GUYANAIS :  

a) Besoins en matières organiques : 
Les besoins en matières organiques des sols devront être pour partie ou totalement satisfaits par 
l’apport de composts provenant par exemple : 
• soit du compostage de Déchets Verts (Plate-forme existante de la CACL + nouvelles installations 

sur les autres EPCI),  
• soit du co-compostage Déchets Verts/ Boues de stations d’épuration, 
• soit du co-compostage Déchets Verts / Fumiers / Lisiers éventuellement après une Méthanisation 

Territoriale à créer. Cette dernière pouvant accueillir aussi des Biodéchets des gros producteurs. 
Par ailleurs il a été noté dans l’étude de Faisabilité des Déchets Fermentescibles de Guyane, des 
besoins éventuels en protéines animales pour l’élevage terrestre ou aquacole. 

b) Besoins en énergie : 
L’accroissement conséquent de la population et le développement qui va de pair, génèrent des 
besoins en énergie électrique très importants.  
Pour y faire face, la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) a retenu un mix 
énergétique avec comme objectif pour 2023, la production de 8 à 10 MWé à partir de déchets. 
Cet objectif est porté à 13 MWé pour l’horizon 2030. 

 
Le mix énergétique envisagé par la PPE au niveau des Energies Renouvelables : 
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B-1.3 RAPPEL DES GISEMENTS A HORIZON 2030 
Les différents gisements valorisables énergétiquement identifiés dans le rapport précédent avaient été 
synthétisés par commune, à horizon 2030. 
Le tonnage calculé pour chaque gisement provient de la projection de la population de la commune et 
du ratio retenu, exprimé en kg/hab./an, pour l’EPCI concerné. 

Le tableau page suivante rappelle les tonnages pris en compte pour chaque commune à horizon 2030. 
Il est suivi d’une carte représentant le poids de chaque commune dans le gisement global de déchets 
valorisables énergétiquement. 

Cette carte a fait clairement apparaître 2 pôles principaux :  
 Saint-Laurent du Maroni, 

 et la zone Kourou/Cayenne.  
Ainsi 2 scenarii principaux ont émergés : 

 Scenario A : une seule installation de valorisation énergétique située dans la zone 
Kourou/Cayenne 

 Scenario B : création de deux installations de valorisation énergétique :  
o La première située dans la zone Kourou/Cayenne 
o La seconde située vers Saint-Laurent-du-Maroni 

 
Pour ce qui concerne les Communes et Sites Isolés, les déchets non ré-employables ou 
recyclables ou valorisables in situ, continueront à être dirigés vers l’enfouissement.  
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Tableau 1 – Projection des gisements par commune – horizon 2030 

 
Pour rappel, le gisement pour valorisation énergétique est composé : des OMR, des refus de tri de la collecte sélective, du bois, des DEA filière REP et des cartons (hors 
filière REP) récupérés dans les déchetteries et encombrants, ainsi que 50 % du gisement divers de déchetterie/encombrants (hors DEEE, cartons REP, ferrailles, 
déblais/gravats/verre) et de 50 % du gisement hors déchets verts et Bio-déchets des Déchets d’Activités Economiques.  
 

taux envisagé pour valorisation énergétique 0 1 0 0 1 1 1 0,994 0,5 0,5
PCI retenu (kcal/kg) 3000 2500 2500 2000 3000 2200 2200

EPCI Commune Population CS hors verre dont refus tri CS verre DV OMR Enc/Dech dont bois
dont cartons 

hors REP
dont DEA filière REP

dont autres 
gisements (hors 

DEEE, cartons REP, 
ferrailles, 

déblais/gravats)

Total dont gisement 
hors DV

39 817 597 149 398 3 584 11 381 4 778 208 200 299 2 921 2 637 2 404 14 899
Kourou 33 214 498 125 332 2 989 9 494 3 986 173 167 249 2 437 2 200 2 005 12 428 11,0%
Iracoubo 2 533 38 9 25 228 724 304 13 13 19 186 168 153 948 0,8%
Sinnamary 3 877 58 15 39 349 1 108 465 20 20 29 284 257 234 1 451 1,3%
Saint-Elie 193 3 1 2 17 55 23 1 1 1 14 13 12 72 0,1%

10 018 80 20 50 501 1 002 1 202 52 50 75 735 663 605 1 869
Régina 1 422 11 3 7 71 142 171 7 7 11 104 94 86 265 0,2%
Saint-Georges 5 842 47 12 29 292 584 701 31 29 44 429 387 353 1 090 1,0%
Ouanary 202 2 0 1 10 20 24 1 1 2 15 13 12 38 0,0%
Camopi 2 552 20 5 13 128 255 306 13 13 19 187 169 154 476 0,4%

165 606 4 140 1 035 2 650 14 905 44 936 19 873 865 833 1 242 12 151 10 968 9 999 59 978
Cayenne 73 609 1 840 460 1 178 6 625 19 973 8 833 384 370 552 5 401 4 875 4 444 26 659 23,7%
Matoury 40 692 1 017 254 651 3 662 11 041 4 883 212 205 305 2 986 2 695 2 457 14 738 13,1%
Rémire-Montjoly 29 113 728 182 466 2 620 7 900 3 494 152 146 218 2 136 1 928 1 758 10 544 9,4%
Macouria 14 425 361 90 231 1 298 3 914 1 731 75 73 108 1 058 955 871 5 224 4,6%
Roura 4 431 111 28 71 399 1 202 532 23 22 33 325 293 268 1 605 1,4%
Montsinery-Tonnegrande 3 337 83 21 53 300 905 400 17 17 25 245 221 201 1 208 1,1%

151 214 1 210 302 1 512 7 561 22 682 18 146 790 761 1 134 11 095 10 015 9 130 35 775
Saint-Laurent-du-Maroni 75 261 602 151 753 3 763 11 289 9 031 393 379 564 5 522 4 984 4 544 17 805 15,8%
Mana 17 391 139 35 174 870 2 609 2 087 91 87 130 1 276 1 152 1 050 4 114 3,7%
Saul 272 2 1 3 14 41 33 1 1 2 20 18 16 64 0,1%
Maripasoula 18 993 152 38 190 950 2 849 2 279 99 96 142 1 394 1 258 1 147 4 493 4,0%
Grand-Santi 11 499 92 23 115 575 1 725 1 380 60 58 86 844 762 694 2 720 2,4%
Apatou 13 867 111 28 139 693 2 080 1 664 72 70 104 1 017 918 837 3 281 2,9%
Awala-Yalimapo 2 447 20 5 24 122 367 294 13 12 18 180 162 148 579 0,5%
Papaïchton 11 484 92 23 115 574 1 723 1 378 60 58 86 843 761 693 2 717 2,4%

GUYANE 366 655 6 027 1 507 4 610 26 550 80 001 43 999 1 915 1 845 2 750 26 903 24 283 22 138 112 521 100,0%

CC des Savanes

CC de l'Est Guyanais

CA du Centre Littoral

CC de l'Ouest Guyanais

Collectes SéparativesDONNEES RECAP - HORIZON 2030

Gisement pour 
valorisation énergétique

DAECollectes résiduelles
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Questionnement : Possibilité de regrouper un gisement Oiapoque (Brésil) et Secteur de Saint 
Georges de l’Oyapoque pour créer une UVED ? 
Réponse : Le secteur de la CCEG seul, ne présente qu’un potentiel extrêmement faible, estimé pour 
2030 à hauteur de 1870 t de déchets valorisables énergétiquement. 
Pour une solution viable d’Unité de Valorisation Energétique des déchets produisant de l’électricité 
(donc équipée du Traitement adéquat des Fumées), il convient de s’approcher d’un gisement de 
30.000 à 50.000 t/an de déchets incinérables… donc desservant un bassin de population de 175.000 à 
220.000 habitants environ. 
Actuellement la population d’OIAPOQUE au Brésil est de l’ordre de 10 fois moins avec environ 25.000 
habitants… Toutefois la croissance démographique y est importante : de l’ordre de 3 % par an. 

Par ailleurs, le transport transnational des déchets exige des autorisations spécifiques et des contrôles 
nombreux. 
En conclusion : La réflexion est néanmoins pertinente mais reste prématurée aujourd’hui… Elle devra 
être regardée dans le cadre plus large du développement d’une coopération économique 
transfrontalière, d’autant plus pertinente qu’un pont a été construit entre les deux rives. 
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B-2   RAPPEL SCENARIO A : UNE INSTALLATION DE 
VALORISATION ENERGETIQUE SUR 
KOUROU/CAYENNE 

 
Le scenario A, envisage une installation de valorisation énergétique sur le pôle principal 
de population et donc de production du gisement à potentiel énergétique à savoir la zone 
Kourou/Cayenne. 

 

B-2.1 FLUX A DESTINATION D’UNE VALORISATION 
ENERGETIQUE 

Pour l’ensemble des flux décrits ci-après, il est considéré que ceux générés par les communes et sites 
isolés ne sont pas pris en compte, étant donnée l’incertitude concernant leurs possibilités 
d’acheminement. Ils n’entrent donc pas dans les tonnages répertoriés pour le dimensionnement de 
l’installation de valorisation énergétique.  

 
OMR : 53 010  tonnes/an environ  

Il s’agit du flux principal alimentant l’UVE. 
Selon le lieu final d’implantation de l’UVE, il pourra être envisagé un dépotage direct des bennes de 
collectes provenant de la CCDS et/ou la CACL. 
Pour les autres EPCI, un transfert s’avère nécessaire : Un quai de transfert pourrait être aménagé sur 
Saint-Georges pour la CCEG.  
En revanche, le temps de trajet nécessaire depuis la CCOG apparaît difficilement envisageable d’un 
point de vue logistique.  

 les OMR de la CCOG seront donc toujours traitées sur l’ISDND de Saint-Laurent-du-Maroni, 
jusqu’à saturation du site... 

Il y aurait alors un apport direct des bennes d’OMR pour 52 262 tonnes et un apport par transfert 
pour 747 tonnes.  
 

Refus de tri de la collecte sélective en mélange : 1 416 tonnes /an environ 
L’ensemble des collectes sélectives en mélange étant triées sur le centre de tri EkoTri, les refus du 
process de tri seront alors acheminés vers l’unité de valorisation énergétique.  

 
Flux provenant des encombrants et déchetteries : 11 570 tonnes /an environ 

Ce flux provient des collectes d’encombrants et des déchetteries, et est composé de : 
- Bois,  
- Cartons hors filière REP 
- 99.4% des DEA filière REP 
- 50% du gisement hors DEEE, cartons REP, ferrailles, déblais/gravats. 

Le tonnage acheminé à l’UVE ne concerne pas la CCOG dont le flux reste toujours éliminé sur l’ISDND 
de Saint-Laurent-du-Maroni.  
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Flux provenant des Déchets d’Activités Economiques : 6 421 tonnes/an 
Ce flux provient des collectes de déchets d’activités économiques, qui présentent encore aujourd’hui 
une part de déchets verts et une part de « tout venant ». Le flux ainsi intéressant pour une 
valorisation énergétique ne correspond qu’à 50 % du gisement « tout venant ».  
Le tonnage acheminé à l’UVE ne concerne pas la CCOG dont le flux reste toujours éliminé sur l’ISDND 
de Saint-Laurent-du-Maroni.  
 
Gisements spécifiques 
Comme exposé dans le rapport précédent, l’UVE constitue une opportunité pertinente de 
traitement règlementaire des gisements spécifiques, que ce soit pour des problématiques 
sanitaires ou énergétiques. 

Ainsi, les flux suivants seront dirigés vers l’UVE : 
- Déchets équarrissage / pêcherie,  
- DASRI, 
- Palettes bois : ~2500t 
- Pneus : ~1100t 
- Huiles de vidange : ~850t. 

Pour les DASRI, ainsi que pour les déchets d’équarrissage et de pêcherie (en l’absence d’installation 
spécifique), le traitement sur l’UVE répondrait à une problématique sanitaire importante et est donc 
adoptée, quel que soit l’EPCI d’origine. 
Pour les autres déchets, ceux-ci étant relativement « stables », il est envisagé dans ce scenario que 
l’intégralité des flux soit acheminée vers l’UVE, quel que soit leur EPCI d’origine. 

 

Résumé des flux entrant sur l’UVE 

 
 
 

 
 

 

 
 

Transfert
Apports directs 

BOM
Total entrant 

UVE
PCI retenu par 
flux (kcal/kg)

Potentiel 
énergétique

Potentiel 
électrique

Refus CS 1 416 t 1 416 t 3 000 0,6 MW 0,1 MWé avec un rendement four/chaudière

OMR 747 t 56 262 t 57 008 t 2 500 20,7 MW 4,1 MWé 80%
Bois déchetterie/enc 1 111 t 1 111 t 2 500 0,4 MW 0,1 MWé et un rendement production élec

Cartons hors filière REP déchetterie/enc 1 070 t 1 070 t 2 000 0,3 MW 0,1 MWé 25%
DEA filière REP 1 586 t 1 586 t 3 000 0,7 MW 0,1 MWé
Autre gisement déchetterie/enc 7 803 t 7 803 t 2 200 2,5 MW 0,5 MWé
DAE 6 421 t 6 421 t 2 200 2,1 MW 0,4 MWé
Equarrissage/Pêcherie
DASRI
Palettes bois 2 500 t 2 500 t 2 600 0,9 MW 0,2 MWé
Pneus 1 100 t 1 100 t 6 500 1,0 MW 0,2 MWé
Huiles de vidange 850 t 850 t 9 000 1,1 MW 0,2 MWé
TOTAL 24 604 t 56 262 t 80 865 t 30,4 MW 6,1 MWé
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B-2.2 LES PRINCIPALES INSTALLATIONS 
Un unique Centre de Tri Guyanais de la collecte sélective en mélange : « EkoTri » 

Au vu des estimations 2030 de captation de collecte sélective en mélange, la capacité de tri d’EkoTri 
resterait encore suffisante pour la totalité du flux Guyanais, avec une exploitation sur deux postes 
journaliers. 
Il est donc supposé que tous les gisements de collectes sélectives en mélange des 
Recyclables soient intégralement triés sur le centre de tri EkoTri. 

Une modernisation serait à prévoir, notamment pour accueillir les nouveaux flux provenant de la mise 
en œuvre des nouvelles consignes de tri (films et autre plastique de la consommation ménagère), en 
réponse à la LCTV - article L. 541-1 du code de l’environnement modifié :  
« 5o Etendre progressivement les consignes de tri à l’ensemble des emballages plastique sur l’ensemble du 
territoire avant 2022, en vue, en priorité, de leur recyclage,…» 

 A noter qu’en l’absence d’une filière locale de recyclage et de ré-utilisation des plastiques, la 
valorisation énergétique au sein de l’UVE produisant de l’électricité présentera 
incontestablement le meilleur bilan environnemental et économique. 
 

Le développement d’un réseau de Déchetteries adaptées sur chaque EPCI : 

La Guyane devra développer son réseau de Déchetteries.  
Des bennes couvertes spécifiques  destinées à la « Valorisation Energétique » ou a minima une 
zone couverte dédiée de ces flux à destination de l’UVE seront installées sur chaque déchetterie de la 
CCDS, CACL et CCEG. Le transport sera utilement optimisé en utilisant un système à remorque ; 

Par ailleurs, selon la surface disponible, il pourrait être utile de prévoir une zone pouvant accueillir un 
broyeur/compacteur mobile et/ou une presse à balles mobile. Ces deux équipements pourraient alors 
fonctionner par circuits, intervenant sur les différents sites de la Guyane, ainsi que sur les ISDND. 

Ces équipements permettraient : 
- Une préparation/densification des flux à destination de l’UVE, 
- Une préparation/stockage temporaire des flux à destination des ISDND, 
- Un pré-conditionnement à destination des flux destinés à un traitement en Métropole. 

 

Des Quais  de transfert : 
Des transferts pour les OMR notamment de la CCEG sont également à prévoir sur Saint-Georges et 
éventuellement Régina. En fonction de l’implantation d’autres stations de transit avec bennes 
couvertes  ou semi à fond mobile seront à prévoir pour les communes excentrées comme Iracoubo… 
Il y aura tout intérêt à installer la fonction de transfert sur une déchetterie mais en séparant bien les 
fonctions et bennes de recyclage matières de celles de valorisation énergétique. 
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Une Unité de Valorisation Energétique  de 6 MW électrique 
Au vu des hypothèses retenues pour l’horizon 2030, l’UVE (basée sur une technologie de four à grille) 
accueillera un gisement légèrement supérieur à 80 000 t/an, réparti en apports directs des collectes 
par BOM (Bennes d’Ordures Ménagères) pour 55 000t et en apports par transfert pour 25 000 tonnes.  

Une logistique spécifique est à prévoir pour l’accueil et le traitement des déchets de DASRI, et 
éventuellement d’équarrissage/pêcherie au cas où aucune installation spécifique ne serait créée d’ici là 
pour la Guyane : 
NB : il pourrait être utile de créer à côté de l’UVE, une installation spécifique de traitement organique 
pour les déchets d’équarrissage et de pêcherie pour leur valorisation en farine par exemple, ou voire 
avec les autres déchets organiques d’industries agro-alimentaires ou d’activités agricoles ou les 
Biodéchets collectés sélectivement auprès des gros producteurs (Grande Distribution – Restauration 
collective – Huiles et Graisses de fritures) dans le cadre d’un projet de « Méthanisation Territoriale ».  

 
Les Autres installations 
Les autres installations de traitement de déchets, telles que la ou les plateformes de compostage de 
déchets verts, ou les besoins en ISDND, ne sont pas amenées à être supprimées. 
Par contre au global, les ISDND recevront une part nettement plus faible de déchets non ultimes, 
puisqu’en majeure partie traités dans l’UVE. 

NB : les OMr de la CCOG et des Sites Isolés continueraient à être dirigés vers l’enfouissement. 
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Une Installation d’Enfouissement sera donc toujours nécessaire sur la CACL ou la CCDS 
pour les autres gisements (dépourvus de matières organiques attirant les oiseaux et autres animaux) 
et pour y recevoir dans des alvéoles spécifiques, régulièrement autorisées et conformément réalisées 
aux Normes Environnementales applicables les plus strictes et adaptées au contexte Guyanais : 

 Les mâchefers non valorisables éventuels ; 
 Les Refiom, dans le but de disposer en Guyane d’une filière locale complète. 

 

B-2.3 FLUX ET GISEMENTS DU SCENARIO A 
Les flux des différents gisements valorisables énergétiquement sont synthétisés sur la carte ci-
dessous. 
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B-2.4 RAPPEL VARIANTE DU SCENARIO A : REPONDRE 
PLUS COMPLETEMENT AUX BESOINS EN ENERGIE 
ELECTRIQUE 

 
Cette Variante propose de créer une unité de co-incinération (déchets-production 
électrique) dimensionnée pour assurer les besoins énergétique définis par la PPE dès 
l’horizon 2023/ 2024 soit la production de 8 MWé. 

Dans ce cas l’unité de valorisation énergétique des déchets non valorisables sous forme matière, 
devra accueillir en sus jusqu’à 25 000 tonnes de biomasse non ou peu humide : 

• des résidus de l’élagage et de l’entretien des abords routiers,  
• des plaquettes de bois ou du bois de l’exploitation forestière ou  
• des résidus d’une industrie du bois ou du meuble. 

 
Ces 25.000 tonnes s’ajouteront aux 70.000 tonnes environ de déchets attendus pour 2025 et aux 
80.000 tonnes pour 2030. 

Ensuite le tonnage de biomasse capté pourra progressivement être réorienté vers des unités 
spécifiques de valorisation énergétique en fonction des besoins. 
 
Concernant les installations à construire pour 2023/2025, il s’agit d’ajouter au Projet d’Unité de 
Valorisation Energétique de Base (technologie de four à grille) définie ci-avant : 

 Une aire et des équipements de réception et de stockage de la biomasse, 
 Eventuellement un système de broyage et de convoyage spécifique, 

 La détection, protection et la défense incendie associée. 
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B-3   SCENARIO B : 2 INSTALLATIONS DE 
VALORISATION ENERGETIQUE SUR 
KOUROU/CAYENNE ET ST-LAURENT DU MARONI 

Le scenario B compte, en sus de l’installation de valorisation énergétique envisagée ci-
avant sur le pôle principal de production (UVE 1 secteur Kourou/Cayenne), une seconde 
installation prévue pour 2030 sur le secteur de St-Laurent-du-Maroni (UVE 2). 

B-3.1 FLUX A DESTINATION DE LA VALORISATION 
ENERGETIQUE 

Rappel : Pour l’ensemble des flux décrits ci-après, il est considéré que les communes et sites isolés ne 
sont pas concernés et n’entrent donc pas dans les tonnages répertoriés.  
 

OMR : 
UVE 1 : apport direct des bennes d’OMR provenant de la CCDS et de la CACL pour 56 577 tonnes et 
un apport par transfert de la CCEG pour 747 tonnes/an soient au total 57 320 tonnes environ pour 
l’année 2030. 
Pour l’UVE 2, dépotage direct des BOM, à hauteur de 16 345 tonnes attendues pour 2030.  

 
Refus de tri de la collecte sélective en mélange 

Les déchets sont triés sur le centre de tri EkoTri et les refus du Process de tri sont alors acheminés 
vers l’unité de valorisation énergétique UVE 1.  
 

Flux provenant des encombrants et des déchetteries  
Ce flux provient des collectes d’encombrants et des déchetteries. Il est composé de : 

- Bois,  
- Cartons hors filière REP, 
- 99.4 % des DEA filière REP, 
- 50 % du gisement hors DEEE, cartons REP, ferrailles, déblais/gravats. 

Dans ce cas, le flux (6.124 t) provenant de la CCOG est traité sur l’UVE 2.  

Pour les autres EPCI, les flux sont acheminés vers l’UVE 1 : 11 953 t à horizon 2030 

 
Flux provenant des Déchets d’Activités Economiques 
Ce flux qui provient des collectes de déchets d’activités économiques, présentent actuellement une 
part de déchets verts et une part de « tout venant ». Le flux intéressant pour une valorisation 
énergétique ne correspond qu’à 50 % du gisement « tout venant ».  
Le flux généré sur la CCOG est traité sur l’UVE 2. Pour les autres EPCI, les flux sont acheminés vers 
l’UVE1 : 

 6 421 tonnes pour l’UVE 1, 
 et 3 290 tonnes pour l’UVE 2. 
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Gisements spécifiques 

Comme exposé dans le rapport précédent, une UVE constitue une opportunité pertinente de 
traitement règlementaire des gisements spécifiques, que ce soit pour des problématiques 
sanitaires ou énergétiques. 

Ainsi, les flux suivants seront dirigés vers l’UVE  1 principale: 
- Déchets équarrissage / pêcherie,  
- DASRI, 
- Palettes bois : ~2500t 
- Pneus : ~1100t 
- Huiles de vidange : ~850t. 

Pour les DASRI, ainsi que pour les déchets d’équarrissage et de pêcherie (en l’absence d’installation 
spécifique), le traitement sur l’UVE répondrait à une problématique sanitaire importante et est donc 
adoptée, quel que soit l’EPCI d’origine. 
Pour les autres déchets, ceux-ci étant relativement « stables », il est envisagé dans ce scenario que 
l’intégralité de ces flux soit acheminée vers l’UVE1, quel que soit leur EPCI d’origine. 
 

Résumé des flux entrant sur les UVE à Horizon 2030 et potentiel électrique en résultant 

 

B-3.2 LES PRINCIPALES INSTALLATIONS 
Un unique Centre de Tri Guyanais de la collecte sélective en mélange : « EkoTri » 

Au vu des estimations 2030 de captation de collecte sélective en mélange, la capacité de tri d’EkoTri 
resterait encore suffisante pour la totalité du flux Guyanais, avec une exploitation sur deux postes 
journaliers. 
Il est donc supposé que tous les gisements de collectes sélectives en mélange des 
Recyclables soient intégralement triés sur le centre de tri EkoTri. 

Une modernisation serait à prévoir, notamment pour accueillir les nouveaux flux provenant de la mise 
en œuvre des nouvelles consignes de tri (films et autre plastique de la consommation ménagère), en 
réponse à la LCTV - article L. 541-1 du code de l’environnement modifié :  
« 5o Etendre progressivement les consignes de tri à l’ensemble des emballages plastique sur l’ensemble du 
territoire avant 2022, en vue, en priorité, de leur recyclage,…» 

 A noter qu’en l’absence d’une filière locale de recyclage et de ré-utilisation des plastiques, la 
valorisation énergétique au sein de l’UVE produisant de l’électricité présentera 
incontestablement le meilleur bilan environnemental et économique. 

 
 

TOTAL GUYANE

Transfert
Apports 

directs BOM
Total entrant 

UVE1
Potentiel 

énergétique
Potentiel 
électrique

Total entrant 
UVE1

Potentiel 
énergétique

Potentiel 
électrique

Potentiel 
électrique

Refus CS 3 000 1 416 t 1 416 t 0,6 MW 0,1 MWé 0,1 MWé
OMR 2 500 747 t 56 262 t 57 008 t 20,7 MW 4,1 MWé 16 345 t 5,9 MW 1,2 MWé 5,3 MWé
Bois déchetterie/enc 2 500 1 111 t 1 111 t 0,4 MW 0,1 MWé 569 t 0,2 MW 0,0 MWé 0,1 MWé
Cartons hors filière REP déchetterie/enc 2 000 1 070 t 1 070 t 0,3 MW 0,1 MWé 548 t 0,2 MW 0,0 MWé 0,1 MWé
DEA filière REP 3 000 1 586 t 1 586 t 0,7 MW 0,1 MWé 812 t 0,4 MW 0,1 MWé 0,2 MWé
Autre gisement déchetterie/enc 2 200 7 803 t 7 803 t 2,5 MW 0,5 MWé 3 998 t 1,3 MW 0,3 MWé 0,8 MWé
DAE 2 200 6 421 t 6 421 t 2,1 MW 0,4 MWé 3 290 t 1,1 MW 0,2 MWé 0,6 MWé
Equarrissage/Pêcherie 0,0 MWé
DASRI 0,0 MWé
Palettes bois 2 600 2 500 t 2 500 t 0,9 MW 0,2 MWé 0,2 MWé
Pneus 6 500 1 100 t 1 100 t 1,0 MW 0,2 MWé 0,2 MWé
Huiles de vidange 9 000 850 t 850 t 1,1 MW 0,2 MWé 0,2 MWé
TOTAL 24 604 t 56 262 t 80 865 t 30,4 MW 6,1 MWé 25 561 t 9,0 MW 1,8 MWé 7,9 MWé

avec un rendement four/chaudière et un rendement production élec

80% 25%

UVE1 - Kourou/CayennePCI retenu par flux 
(kcal/kg)

UVE2 - Saint-Laurent-du-Maroni
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Adaptation et développement du réseau de déchetteries 

Sur chaque déchetterie sera installé un caisson couvert ou a minima une zone couverte regroupant les 
flux de «déchets combustibles » à destination des UVE, avec toujours la répartition : CCDS, CACL et 
CCEG dirigés vers l’UVE1 et CCOG dirigé vers l’UVE2. 
Par ailleurs, selon la surface disponible, il pourrait être avantageux de prévoir une zone pouvant 
accueillir un broyeur/compacteur mobile et/ou une presse à balles. Ces deux équipements mobiles 
pourraient alors fonctionner par circuits, intervenant sur les différents sites de la Guyane, ainsi que sur 
les ISDND. 
Ces équipements permettraient : 

- Une préparation/ densification des flux à destination des UVE, 
- Une préparation/stockage temporaire des flux à destination des ISDND, 
- Un pré-conditionnement à destination des flux destinés à un traitement en Métropole. 

Des Quais  de transfert : 
Des transferts pour les OMR notamment de la CCEG sont également à prévoir sur Saint-Georges et 
éventuellement Régina. En fonction de l’implantation d’autres stations de transit avec bennes 
couvertes  ou semi à fond mobile seront à prévoir pour les communes excentrées comme Iracoubo… 
Il y aura tout intérêt à installer la fonction de transfert sur une déchetterie mais en séparant bien les 
fonctions et bennes de recyclage matières de celles de valorisation énergétique. 

 

L’UVE1 de Kourou/Cayenne  
Cette installation recevra environ 82 000 t/an de déchets, répartis en 57 000 tonnes d’apports directs 
et 25 000 tonnes par transfert.  
Une logistique spécifique est à prévoir pour l’accueil et le traitement règlementaire des DASRI, et des 
déchets issus de l’équarrissage/pêcherie au cas où aucune installation spécifique ne serait pas créée 
sur la Guyane entretemps.  
Avec les seuls déchets, la puissance électrique délivrée sera d’environ 6MWé.  

 
L’UVE2 de Saint-Laurent du Maroni 
L’UVE 2 recevra environ 25 500 tonnes de déchets en 2030 permettant une puissance électrique 
délivrée d’environ 1.8 à 2 MWé.  

Par retour d’expérience, une telle capacité représente la limite basse pour un équilibre technico-
économique d’une unité de production électrique. Comme le bassin de population de la CCOG sera a 
priori encore en pleine expansion démographique, le gisement de déchets valorisables 
énergétiquement sur la CCOG va continuer à augmenter fortement après 2030.  
Il est donc proposé d’envisager directement une installation de co-incinération déchets / 
biomasse, permettant un dimensionnement technico-économique plus intéressant de l’installation, et 
avec une diminution progressive de la part de biomasse avec l’augmentation du gisement de déchets 
prévisible : c’est ce que nous décrivons en Variante 2.  

 
Autres installations 

Les autres installations de traitement de déchets, telles que la ou les plateformes de compostage de 
déchets verts, ou les besoins en ISDND, ne sont pas amenées à être totalement supprimés par le 
présent scenario. 
NB : les OMr des Communes et Sites Isolés continueraient à être dirigés vers 
l’enfouissement. 
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A noter que les ISDND recevront une part nettement plus faible de déchets non ultimes, 
puisqu’en très grande partie traités dans les UVE. 
Celles-ci seront néanmoins toujours nécessaires pour les autres gisements et pour y 
recevoir dans des alvéoles spécifiques, régulièrement autorisées et conformément 
réalisées aux Normes Environnementales applicables les plus strictes et adaptées au 
contexte Guyanais : 

 Les OMr non traités sur une UVE pour des raisons diverses y compris de problème de « force 
majeure », du transfert ou relatives aux installations de valorisation énergétique ; 

 Les mâchefers non valorisables éventuels ; 

 Les Refiom, dans le but de disposer en Guyane d’une filière locale complète. 
Enfin, il pourra toujours être utile de créer à côté d’une UVE, une installation spécifique de traitement 
organique pour les déchets d’équarrissage et de pêcherie en vue de leur valorisation en farine par 
exemple, ou voire avec les autres déchets organiques d’industries agro-alimentaires ou d’activités 
agricoles  ou les Biodéchets collectés sélectivement auprès des gros producteurs (Grande Distribution 
– Restauration collective – Huiles et Graisses de fritures) dans le cadre d’un ou de deux projets de 
« Méthanisation Territoriale » avec valorisation énergétique du biogaz.  

B-3.3 FLUX ET GISEMENTS DU SCENARIO B 
Les flux des différents gisements valorisables énergétiquement sont synthétisés sur la carte ci-
dessous. 
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B-3.4 VARIANTE DU SCENARIO B : 
La Variante du Scénario B, envisage de créer deux unités de co-incinération (déchets-production 
électrique) dans les conditions suivantes : 
  2 unités de valorisation énergétique des déchets, non valorisables sous forme matière, 

accueillant en sus de la biomasse, comme par exemple les « Bagasses »  sur St Laurent, des 
déchets ligneux de l’entretien des abords routiers, et/ou des plaquettes ou autres résidus de 
l’exploitation forestière, ou de l’industrie du bois ou du meuble, 

  Valorisation énergétique des déchets non valorisables sous forme matière et production 
d’électricité sur chacun des 2 sites, 

 Création de l’unité 1 (secteur Kourou/Cayenne) dès 2023/2024 : pour 70 000 tonnes de 
Déchets en 2023/2024 et 80 000 t en 2030 + environ 25 000 Tonnes de biomasse  fournissant 
une puissance électrique de 8 MWé (objectif PPE - 2023) à 10 MWé en 2030. 

 Phasage de la réalisation de l’unité 2 (St Laurent du Maroni), avec un objectif de mise en 
service vers 2030/2035 : pour 26 000 tonnes environ de déchets non recyclables en 2030, + 
10 à 25 000 tonnes de biomasse pour une  Puissance électrique de 3 à 4 MWé (2 MWé provenant 
des déchets et 1 à 2 MWé provenant de la biomasse)- Sur cette unité, la Biomasse Combustible 
pourrait être progressivement remplacée par des déchets ménagers, à défaut de besoin croissant 
avéré en électricité.  

NB : Ce scénario permet d’atteindre les objectifs espérés par la PPE à compter de 2030, à savoir une 
puissance installée de 13 à 14 MWé de production électrique à partir d’unités de traitement des 
déchets. 
Concernant les installations à construire, il s’agira d’ajouter aux deux Projets de Base  d’UVE: 

 Une aire et des équipements de réception et de stockage de la biomasse, 
 Eventuellement un système de broyage et de convoyage spécifique, 

 La détection, protection et la défense incendie associée. 
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B-4   RAPPEL DONNEES COMPARATIVES DES 
SCENARII 

Le tableau ci-dessous résume les performances associées à chacun des 2 scenarii de base. 

 

 

   

Scenario A : 1 UVE Kourou/Cayenne
Scenario B : 2 UVE Kourou/Cayenne + 

Saint-Laurent du Maroni

Total gisement DMA Guyane
Total gisement à potentiel énergétique
Total population Guyane

212 696 hab 321 661 hab
58% 88%

80 865 t 106 427 t
72% 95%

43,6% des DMA 57,4% des DMA

Potentiel de production électrique 6,1 MWé 7,9 MWé

Population couverte par la valorisation 
énergétique des déchets

Valorisation énergétique des déchets

185 469 t
112 532 t

366 655 hab
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Sous réserve de la possibilité de valoriser les mâchefers en Techniques Routières et/ou Travaux 
Publics, et d’avoir pu créer une alvéole spécifique pour les Refiom, les tonnages éliminés en 
enfouissement seraient les suivants : 

 
La valorisation locale des mâchefers en matériaux de construction… , Travaux publics, 
techniques routières ou plateformes d’aménagement devra être recherchée en conformité 
avec les dispositions de la LTECV : 
« Art. L. 110-1-2. – Les dispositions du présent code ont pour objet, en priorité, de prévenir l’utilisation des 
ressources, puis de promouvoir une consommation sobre et responsable des ressources, puis d’assurer une 
hiérarchie dans l’utilisation des ressources, privilégiant les ressources issues du recyclage ou de sources 
renouvelables, puis les ressources recyclables, puis les autres ressources, en tenant compte du bilan global de 
leur cycle de vie. » 
« 6- Valoriser sous forme de matière 70 % des déchets du secteur du bâtiment et des travaux publics en 2020 »  
«Les politiques publiques promeuvent le développement de l’écologie industrielle et territoriale, qui consiste, sur 
la base d’une quantification des flux de ressources, et notamment des matières, de l’énergie et de l’eau, à 
optimiser les flux de ces ressources utilisées et produites à l’échelle d’un territoire pertinent, dans le cadre 
d’actions de coopération, de mutualisation et de substitution de ces flux de ressources, limitant ainsi les impacts 
environnementaux et améliorant la compétitivité économique et l’attractivité des territoires.  
La commande publique durable est mise au service de la transition vers l’économie circulaire et de l’atteinte des 
objectifs mentionnés au présent I. Par son effet d’entraînement, elle contribue à faire émerger et à déployer des 
pratiques vertueuses, notamment en matière d’économie de la fonctionnalité, de réemploi des produits et de 
préparation à la réutilisation des déchets, et de production de biens et services incorporant des matières issues 
du recyclage. » 
La préparation de mâchefers valorisables en IME : Installation de Maturation et d’Elaboration 

  
En sortie des fours, les mâchefers, sont refroidis par une trempe à l’eau avant d’être acheminés vers 
l’unité d’affinage et de maturation des Mâchefers.  
Ils sont ensuite criblés, broyés et dé-métallisés dans une installation spécifique couverte avant d’être 
entreposés  pendant plusieurs mois en divers lots tracés, afin que leurs caractéristiques chimiques se 
stabilisent et que leurs caractères polluants disparaissent : oxydation naturelle du mâchefer, 
carbonation de la chaux, baisse du potentiel d'hydrogène… 

Après analyse, les mâchefers sont classés et stockés en 3 catégories: Valorisables / Maturables / 
Stockables, suivant une norme réglementaire. 
L’utilisation en technique routière est expressément prévue par le Guide technique pour la 
réalisation de terrassements (GTR) qui distingue à son tour les mâchefers valorisables (de la catégorie 
" V "), en fonction de la durée de stockage, des dates de production, de la teneur en eau, du 
chargement en éléments toxiques et des éléments locaux de la mise en œuvre envisagée. 

Tonnages en enfouissement en 2030 Scenario A : 1 UVE 
Kourou/Cayenne

Scenario B : 2 UVE 
Kourou/Cayenne + Saint-

Laurent du Maroni

Kourou/ Cayenne 12 980                                 12 980                                   

CCOG 36 637                                 10 522                                   

Sites Isolés 15 027                                 15 027                                   

 Total environ 64 650                                 38 530                                   
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Les principales utilisations des mâchefers en techniques routières concernent :  
• les remblais : soubassements d'ouvrages d'art ou de routes,  
• les couches de forme : sous-couches de voirie ou de parking,  
• la chaussée : fondations de chaussées.  

 
Toutefois, les conditions d'utilisation sont précisées par le Guide pour chaque cas (épaisseur, 
couvertures par un enduit, largeur des couches de terre sur les flancs...), avec un certain nombre 
d'interdictions : zones inondables, proximité de cours d'eau, parcs nationaux, captages 
d’eau potable… 
 
Le problème principal est, en effet, celui de la sensibilité à l'eau. D'une part, l'eau peut réduire la 
capacité de portance en créant un effet " matelas " de la couche, d'autre part et surtout, l'eau peut se 
charger en éléments polluants… 
 
Pour résoudre ces problèmes, il conviendra d’envisager l'utilisation des Mâchefers en combinaison 
avec d'autres matériaux, notamment avec des liants (bitumes, goudrons...) adaptés selon les 
caractéristiques de chaque mâchefer, du sol et de la problématique hydrique rencontrée. 
 
Pour mémoire, des mâchefers ont été utilisés dans les grands chantiers de travaux publics : 

• 21.000 tonnes ont été utilisées pour le Stade de France  
• 117.000 tonnes ont été utilisées pour le chantier d'Euro-Disney… 

     
Paramètres à suivre pour usage routier : 
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Variantes : Le tableau ci-dessous résume les performances en Variantes pour 2030 : 

 

 

   

Variantes Scenario A bis : 1 UVE 
Kourou/Cayenne

Scenario B  bis : 2 UVE 
Kourou/Cayenne + Saint-

Laurent du Maroni

Total gisement DMA Guyane estimé en 2030

Total gisement à potentiel énergétique

Total population Guyane estimée en 2030

212 696 hab 321 661 hab

58% 88%

80 865 t 106 427 t

72% 95%
43,6% des DMA 57,4% des DMA

Valorisation énergétique de la Biomasse environ 25 000 Tonnes de 
biomasse  

Environ 25 000 Tonnes de 
biomasse  pour l'UVE1 et 10 à 

25000 Tonnes pour l'UVE2

Potentiel de production électrique env. 8  Mwé 13 à 14 Mwé

185 469 t

112 532 t

366 655 hab

Population couverte par la valorisation énergétique des 
déchets

Valorisation énergétique des déchets
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C -  ANALYSE JURIDIQUE, 
ECONOMIQUE, FISCALE & 

FINANCIERE DES SCENARIOS 

C-1   ANALYSE JURIDIQUE 

C-1.1 LE CADRE JURIDIQUE RETENU 

En premier lieu, il conviendra de définir quelle entité peut être porteuse du projet dans son ensemble 
et/ou des divers projets particuliers. 
 
Dans le cas de la Guyane, il pourrait s’agir : 
 

• d’un EPCI porteur de l’installation principale (l’UVE), les autres EPCI devenant « usager- 
client » de l’installation… (le plus souvent il s’agit soit de l’EPCI apportant le plus gros 
tonnage, soit celui apportant le terrain de réalisation) ; 

• ou d’une entité spécifique à créer qui regrouperait pour la fonction de valorisation, 
traitement et élimination des déchets, et avantageusement transfert et transport, plusieurs 
EPCI avec tarification unique ou modulée. 

 
Ensuite, conformément au principe de la libre administration des collectivités territoriales ou de 
leurs groupements, ils disposent d’un libre choix pour déterminer le mode de gestion des services 
publics qu’ils créent. 
Ainsi, pour assurer l’exploitation du Service Public de Gestion des Déchets, différents modes de 
gestion peuvent être envisagés. En effet, celui-ci peut : 

- Soit être directement exercé par la collectivité publique (gestion directe),  
- Soit être confié à un tiers (gestion déléguée). 

 
Ce choix s’opère principalement en fonction de la volonté et de la capacité de la 
collectivité publique d’assumer seule la responsabilité d’exploitation dudit service ou au 
contraire de sa volonté d’en confier tout ou partie à un tiers.  
 
L’analyse globale des modes de gestion possibles pour les installations peut distinguer :  

• la Délégation de Service Public, rentrant désormais dans les « Concessions »  
• la Concession de Travaux,  
• le Marché Public,  
• la SPL,  
• la SEMOP, 
• et enfin, la Régie directe pour l’exploitation. 
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C-1.2 LE MONTAGE EN CONCESSION – ANCIENNE 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

Une Concession (anciennement : délégation de service public - ci-après « DSP ») est un contrat qui 
permet de confier à un opérateur public ou privé la gestion, à ses frais et risques, d’un service public.  
Depuis le décret d’application de 2016, les SEM, SEMOP & SPL sont désormais soumises à 
cette règlementation…  
La mission confiée peut être plus ou moins étendue, et aller de la conception avec financement de la 
construction et de l’exploitation des ouvrages nécessaire au service (concession), à leur simple 
exploitation (affermage et régie intéressée) après une réalisation gérée et financée par la Collectivité. 
La faisabilité juridique d’un tel schéma dépend principalement de la question de savoir si le contrat 
d’exploitation qui serait passé par la Collectivité Porteuse du Projet pourrait répondre aux critères 
permettant d’identifier une DSP ou si, à l’inverse, il ne courrait pas un risque d’être requalifié en 
« marché public ». 

Une réponse claire à cette interrogation est fondamentale, puisque les juridictions administratives ne 
sont jamais tenues par la qualification ou l’intitulé donné au contrat par la collectivité publique1.  

L’inexactitude de la qualification juridique du contrat est même soulevée d’office par le juge 
administratif, lorsqu’il lui est demandé de faire application d’un contrat, ce qui peut le conduire à en 
prononcer l’annulation, sans que cela lui ait été demandé2.  

Si, en principe, les notions de DSP en droit français et de concession en droit communautaire doivent 
se recouvrir, la réalité est plus complexe, « la jurisprudence communautaire ayant de plus en plus 
tendance à aligner le régime des concessions sur celui des marchés publics »3. 

Or, la Cour de justice des Communautés européennes4 rappelle régulièrement que la question de 
savoir si des conventions doivent ou non être qualifiées de concessions de services doit s’apprécier 
exclusivement à l’aune du droit communautaire5. 

Pour le projet Guyanais, le montant du contrat dépassera largement les seuils d’application du droit 
communautaire des marchés publics6. 

Dès lors, la qualification juridique du contrat que la Collectivité Porteuse du Projet pourrait conclure 
doit être établie en tenant compte du droit national et du droit communautaire. 

Il sera abordé d’abord la définition de la DSP (1.) avant de s’intéresser aux composantes de la 
rémunération :  

 le prix (2.)  

 et les recettes annexes (3.). 

                                                
1 De sorte que toute erreur de qualification comporte des risques juridiques : annulation de la procédure (en cas 
de référé précontractuel ou contractuel) ou du contrat (en cas de recours de plein contentieux) et déclaration de 
nullité du contrat (en cas d’action en nullité de la part de l’une des parties). 
2 CE, 28 juillet 2000, M. Jacquier, req. n°202792. 
3 Rapport public du Conseil d’Etat 2008, p. 236. 
4 Ci-après « CJCE » 
5 « Le gouvernement italien ayant, à diverses reprises, insisté sur le fait qu’il résulte de la jurisprudence nationale 
que des conventions telles que les conventions litigieuses doivent être qualifiées de concessions de services, il 
convient de rappeler, à titre liminaire, que la définition d’un marché public de services relève du domaine du droit 
communautaire, si bien que la qualification des conventions litigieuses en droit italien n’est pas pertinente aux fins 
de juger si ces dernières relèvent du champ d’application de la directive 92/50 (voir, en ce sens, CJCE, 20 
octobre 2005, Commission/France, aff. C-264/03, Rec. p. I-8831, point 36, et CJCE, 18 janvier 2007, Auroux e.a., 
aff. C-220/05, non encore publié au Recueil, point 40). La question de savoir si les conventions litigieuses doivent 
ou non être qualifiées de concessions de services doit dès lors s’apprécier exclusivement à l’aune du droit 
communautaire ». CJCE, 18 juillet 2007, Commission c/ Italie, aff. C-382/05. Voir également CJCE, 20 octobre 
2005, Commission c/ France, aff. C-264/03 et CJCE, 18 janvier 2007, Auroux e.a., aff. C-220/05. 
6 Ce seuil étant de 206 000 € HT pour les services en matière de déchets (article 7 et Annexe II A de la directive 
2004/18/CE relative à la coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, de 
fournitures et de services). 
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1) LA NOTION DE RISQUE AU CŒUR DE LA JURISPRUDENCE  
En vertu de l’article L. 1411-1 du code général des collectivités territoriales, la délégation de service 
public se définit comme le contrat par lequel une personne morale de droit public :  
 confie la gestion d’un service public dont elle a la responsabilité à un délégataire public ou privé 

(critère de l’objet), 
 dont la rémunération est substantiellement liée aux résultats de l’exploitation (critère 

financier). 
La qualification d’un contrat en DSP implique que ces deux éléments soient réunis.  

En l’espèce, le critère de l’objet ne pose aucune difficulté. 

Il peut en aller autrement du critère financier qui, s’il n’est pas rempli, emportera la qualification du 
contrat en marché public. 
 Le recours à une DSP n’est en effet envisageable que si la rémunération du délégataire est 

substantiellement assurée par les résultats de l'exploitation. 

Il est aujourd’hui assez fermement admis que le critère financier de la DSP repose sur la « notion de 
risque ».  

La rémunération est liée aux résultats de l’exploitation lorsqu’elle comporte un risque d’exploitation, et 
qu’elle est substantiellement liée aux résultats de l’exploitation lorsque de la réalisation de ce risque 
d’exploitation dépend l’équilibre financier de la DSP. 

 

2) LE PRIX DOIT COMPORTER UNE PART DE RISQUE LIEE A L’EXPLOITATION DU 
SERVICE 

La rémunération du titulaire est considérée comme non liée aux résultats de l’exploitation et donc 
comme ne comportant pas de risque, lorsqu’elle est fixée de manière forfaitaire et globale7. 
Il en est de même lorsque cette rémunération est assise sur des paramètres quantitatifs indépendants 
de la qualité de l’exploitation, comme le nombre de jours de fonctionnement et le nombre de 
kilomètres parcourus par des cars de transports scolaires8. 
Il n’est toutefois pas exclu que le prix versé par la collectivité publique puisse dépendre des résultats 
de l’exploitation dans une proportion suffisante pour emporter la qualification de DSP.  
La question se pose notamment dans le cadre des contrats prévoyant une rémunération variable du 
cocontractant en fonction de son volume d’activité. 

On doit d’ailleurs relever que le juge administratif, pour déterminer si le prix versé par la collectivité 
publique est susceptible d’induire un risque d’exploitation examine l’existence de dispositifs 
d’intéressement (ex : intéressement à l’obtention de performances). 

Lorsque la variabilité de la rémunération du gestionnaire issue du dispositif d’intéressement n’est pas 
conséquente, la qualification de marché doit être retenue. 

Dans tous les cas, même si le dispositif d’intéressement n’est pas à lui seul susceptible de caractériser 
un risque d’exploitation suffisant, le juge administratif considère que les recettes supplémentaires qui 
en résultent sont des ressources liées aux résultats de l’exploitation, au même titre que les recettes 
annexes. 
 Il faut donc retenir, en droit national, qu’un prix versé par la collectivité publique n’est pas a 

priori incompatible avec la notion de risque d’exploitation. 
 Le prix versé peut comporter une part de risque pour sa part correspondant à un dispositif 

d’intéressement à l’obtention de performances. 
 

                                                
7 CAA Bordeaux, 27 juillet 2001, Commune de Saint-Savin, BJCP, n°23, p. 324 
8 CAA Nantes, 12 avril 2000, Commune d’Olivet, BJCP n°13, p. 456 
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3) LES RECETTES ANNEXES LIEES AUX RESULTATS DE L’EXPLOITATION 
CONSTITUENT UN RISQUE LIE A L’EXPLOITATION DU SERVICE 

 

Les recettes peuvent provenir de tiers (autres que les usagers – c’est  typiquement le cas des 
Recettes induites par la Vente d’électricité) qui bénéficient du service, d’un service annexe ou de ses 
installations, alors même que celui-ci n’a pas été créé spécifiquement dans leur intérêt. 

NB : Il y a là une sorte de paradoxe, puisque la qualification du contrat par lequel le service est mis en 
place dépend alors d’activités qui, normalement, ont un caractère accessoire, même si elles peuvent 
être nécessaires à l’équilibre financier.  

Ainsi, quand un Etablissement Public de Coopération Intercommunale9 confie la réalisation et 
l’exploitation d’une usine de Valorisation Energétique des déchets de ses membres, et verse pour cela 
un prix à la tonne entrante, le contrat est une délégation de service public, si en plus du prix payé par 
l’EPCI, l’exploitant perçoit des recettes substantielles provenant de l’incinération de déchets ne 
provenant pas des membres de l’EPCI et/ou de la vente de l’énergie produite à partir de la 
Valorisation Energétique des déchets10. 

A noter qu’il peut s’agir dans d’autres cas de recettes publicitaires11 ou de recettes de toute activité 
commerciale que le titulaire est autorisé à exploiter en même temps que le service public12. 

 Le Conseil d’Etat admet ainsi qu’une rémunération comportant 30 % de recettes liées aux 
résultats de l’exploitation est une rémunération substantiellement liée aux résultats de 
l’exploitation. 

Il faut préciser qu’il n’est pas exclu que la part des recettes extérieures puisse descendre en dessous 
du seuil de 30 %, l’important étant que l’équilibre financier dépende des recettes liées à 
l’exploitation du service.  

 

Tout est en réalité affaire d’espèce comme clairement exprimé dans l’arrêt « Commune d’Andeville » 
reproduit ci-dessous :  

« Si le délégataire tire une part sensible de ses ressources des résultats de l’exploitation et non 
d’un prix qu’on lui versera quoi qu’il arrive, c’est qu’il exploite à « ses risques et périls » ou en 
tout cas assume une part importante du risque économique lié à l’exploitation. (…) 

Dans l’affaire SMITOM précitée, vous aviez relevé que le délégataire prenait un risque d’exploitation 
pour 30% du total de ses ressources, et que cela suffisait à la qualification de délégation de service 
public. 

Les conclusions sur cette affaire précisaient d’ailleurs que 30 % ne devaient pas être perçu comme un 
seuil en dessous duquel les ressources du cocontractant ne pouvaient plus être regardées comme 
reposant substantiellement sur les résultats d’exploitation.  

 On peut en effet imaginer que pour certaines activités – lorsque, par exemple, le risque 
économique est plus grand, ou quand les investissements à réaliser sont plus coûteux – qu’un 
taux moins élevé suffise ».  

 On notera toutefois qu’une variation de 10% de la rémunération du cocontractant par rapport à 
un prix nominal semble insuffisante pour une qualification de DSP. 

 

                                                
9 Ci-après « EPCI ». 
10 CE, 30 juin 1999, Syndicat mixte du traitement des ordures ménagères centre ouest Seine et Marnais, req. 
n° 198147. A noter que dans cet arrêt, le Conseil d’Etat n’avait pas considéré qu’un prix à la tonne (donc un prix 
variable en fonction du volume d’activité) était une recette liée aux résultats de l’exploitation, à l’exception de la 
part du prix qui correspondait à une prime liée à la réalisation d’objectifs de performances. 
11 CAA Bordeaux, 15 novembre 1999, MM Savary et Teisserre, req. n°97BX02131 : à propos de l’exploitation 
d’un marché d’approvisionnement. 
12 CAA Lyon, 24 octobre 2000, Société Service Aérien Français, req. n°96LY01868 : à propos de la gestion d’une 
hélistation pour des opérations de secours et de déclenchement d’avalanches.  
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Le Tribunal administratif de Besançon a ainsi considéré que restait un marché public le contrat au 
terme duquel la rémunération du gestionnaire pouvait subir une baisse jusqu’à 10% du prix initial en 
cas de mauvaises performances, et une légère hausse dans des conditions très limitées13.  
Dès lors, pour certains tribunaux administratifs, si la variabilité de la rémunération du gestionnaire 
issue du dispositif d’intéressement n’est pas supérieure à 10 %, la qualification de marché doit être 
retenue. 
 

En revanche, si la part de l’intéressement est plus importante, le juge administratif peut considérer 
que la rémunération du gestionnaire est alors suffisamment liée aux résultats de l’exploitation du 
service pour établir l’existence d’une délégation de service public. 

 
Il en va ainsi d’un contrat au terme duquel la rémunération du gestionnaire peut augmenter jusqu’à 
20 % grâce aux primes d’intéressement14. A titre d’exemple, la Cour Administrative d’Appel de 
Marseille a également déjà admis qu’un seuil de 20% est suffisant15.  

 
Le cœur de la position du juge national réside dans la démonstration, en s’appuyant par exemple sur 
le compte d’exploitation prévisionnel du service, que l’équilibre financier du contrat dépend, dans une 
large mesure, de la perception de ces recettes annexes. 
 

Enfin, le Conseil d’Etat, dans un arrêt en date du 7 novembre 200816, a précisé que : 

 
« Une part significative du risque d’exploitation demeurant à la charge de ce cocontractant, sa 
rémunération doit être regardée comme substantiellement liée aux résultats de l’exploitation ». 

 

Dans cette affaire, le département de la Vendée a confié à un groupement d’entreprises le service 
public du transport régulier de voyageurs, notamment le transport scolaire. A ce titre, une convention 
a été conclue en application des règles issues de la loi SAPIN du 29 janvier 1993. 
Cette convention prévoit que la rémunération du cocontractant du département est composée de 
plusieurs éléments. 

Les recettes perçues au titre des abonnés voyageant pour des motifs scolaires représentent 93% du 
total des recettes d’exploitation et sont prises en charge, en substitution des familles, à concurrence 
de 80% par le département. 

Ainsi, seuls 18,6% (soit 20% de 93%) du montant total des recettes du cocontractant du département 
restent à la charge des usagers. 

A cela s’ajoute le versement par le département d’une subvention d’équilibre qui couvre au moins 
70% de l’éventuel déficit d’exploitation. 

 Pour le Conseil d’Etat, le cocontractant assumant une part significative du risque 
d’exploitation ; la convention constitue donc bien une DSP. 

 

Autrement dit, il s’agit bien de pouvoir démontrer que la viabilité financière de l’exploitation est 
étroitement liée à la capacité du délégataire à optimiser les recettes extérieures ; le niveau du prix 
facturé à la collectivité devant avoir été négocié dans cet esprit. 

 

                                                
13 TA Besançon, 26 décembre 2001, Société Gestclub, BJCP, 2002, n°21, p. 154. 
14 TA Cergy-Pontoise, 16 avril 2002, Préfet de la Seine Saint-Denis, BJCP, 2002, n°25, p. 433. 
15 CAA de Marseille, 13 avril 2004, Ville de Marseille, req. n°00MA00393 : à propos de l’exploitation de la cité de 
la musique 
16 CE, 7 novembre 2008, Département de la Vendée, req. n° 074470 



A D E M E  -  GUYANE - 973 
ETUDE DU POTENTIEL DE VALORISATION ENERGETIQUE DES DECHETS NON DANGEREUX DE GUYANE 
 

Rapport d’étude 
Restitution Phases 2-3 : scenarii 
GROUPE MERLIN/Réf doc : 163617-105-ETU-ME-1-00- Ind  A . Le 13/04/2018 Page 37/76 

 

Pour l’exploitation de l’UVE, il apparait juridiquement plus sûr de retenir un montant de 20 % de 
rémunération substantiellement assurée par les résultats de l’exploitation (vente d’électricité) pour 
entraîner la qualification de délégation de service public. 

 

Cette méthode de qualification est tout à fait conforme aux solutions récentes retenues par la Cour de 
justice des Communautés européennes. 

 

Ainsi, dans un arrêt en date du 10 septembre 2009, la Cour a considéré que le fait que le titulaire d’un 
contrat de distribution d’eau potable soit « rémunéré par des paiements provenant de tiers, en 
l’occurrence les usagers du service concerné, est l’une des formes que peut prendre l’exercice du 
droit, reconnu au prestataire, d’exploiter le service »17.  

 

 

 Ainsi, conformément à la place que donne la jurisprudence française et communautaire à la 
notion de risque18, pour que la rémunération du délégataire soit considérée comme 
« substantiellement assurée par les résultat de l’exploitation », il est raisonnable de 
considérer, par sécurité juridique, que la part des recettes directement versée au délégataire 
par les usagers autres que la Collectivité Porteuse du Projet ainsi que les recettes issues de 
clauses d’intéressement représentent au moins 20% de la totalité des sommes encaissées. 

 
 
A l’inverse, si le prix payé par la Collectivité Porteuse du Projet représente plus de 80% des 
recettes du cocontractant, le contrat ne pourra pas être considéré comme une DSP. 
 

4) REMARQUE : OBLIGATION DE REPRISE DU PERSONNEL NON CADRE 
 

La convention nationale collective des activités de déchets du 11 mai 2000, étendue le 5 juillet 2001 et 
modifiée par l’avenant n°42 du 5 avril 2012 régissant le renouvellement de marchés publics dans le 
secteur des déchets, prévoit une obligation de reprise du personnel non cadre. 

Elle s’applique donc à toutes  sociétés  appelées à se succéder lors d’un changement de prestataires 
quelles que soient les procédures. 

 
 
 
 
 
 
 

                                                
17 CJCE, 10 septembre 2009, Eurawasser, aff. C-206/08 
18 CE 30 juin 1999, SMITOM, BJCP, 1999, n° 7, 1999, p 611, conclusions C Bergeal , TA Lyon, 19 avril 2000, 
Société autocars Va/lier, req n°9904017 ; TA Cergy Pontoise, 16 avril 2002, Préfet de la Seine Saint-Denis, 
BJCP, 2002, n° 25, 2002, p. 433 , CAA Marseille, 13 avril 2004, Ville de Marseille, Contrats et Marches publics 
2004, comm n°148, note G Eckert, CAA Marseille, 5 mars 2001, Département du Var, BJCP, 2001, n°20, 2001, p 
46, conclusions J -C Duchon -Dons , CAA Pans, 24 janvier 2005, Province des Iles Loyauté c/Cie maritime des 
Iles, AJDA, 2005, p. 910 
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5) ACTEURS ET FLUX FINANCIERS 
Nous pouvons représenter schématiquement les flux financiers entre les différents acteurs de la 
manière suivante : 

 

 
 
 

 
 

Collectivité porteuse du projet 

Collectivité porteuse du projet 

Recettes de la 
vente d’électricité 

ou de la vapeur 

Recettes de la 
vente d’électricité 

ou de la vapeur 
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C-1.3 LE MONTAGE EN CONCESSION DE TRAVAUX 

La concession de travaux publics a été introduite en droit français par l’ordonnance du 15 juillet 2009 
et le décret du 29 avril 2010, et codifiée aux articles L.1415-1 et suivants et R.1415-1 et suivants du 
CGCT.  

Références : Ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession et son décret 
d’application n°2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession. 

 

1) PRESENTATION GENERALE  
L’article L.1415-1 du CGCT définit ainsi ce type de contrat : 

« Les contrats de concession de travaux publics sont des contrats administratifs 
passés par une collectivité territoriale ou un établissement public local dont l'objet 
est de faire réaliser tous travaux de bâtiment ou de génie civil par un 
concessionnaire dont la rémunération consiste soit dans le droit d'exploiter 
l'ouvrage, soit dans ce droit assorti d'un prix ». 

 

Autrement dit, la concession de travaux est un contrat dans lequel l’objet principal du contrat consiste 
dans des travaux, et l’exploitation des équipements ainsi construits n’est que l’accessoire de cette 
construction, qui ne sert qu’à rémunérer la construction.  

 

En outre, il ne fait aucun doute que par ce contrat, un service public peut être délégué, mais à titre 
accessoire seulement. L’article L.1415-2 du CGCT dispose ainsi : 

 

« Lorsqu'un contrat de concession porte à la fois sur des services et des travaux, 
il est soumis au présent chapitre si son objet principal est de réaliser des 
travaux».  

 

 Il faut donc en conclure que dans le cas où le contrat porte à la fois sur des travaux de 
construction d’un équipement neuf et l’exploitation de celui, si son objet principal est bien la 
réalisation de travaux, même si à titre accessoire le contrat délègue l’exécution d’un service 
public, la procédure à suivre est celle de la concession de travaux publics. 

 
En revanche, dans le cas où l’objet principal n’est pas la construction d’un équipement public 
mais son exploitation au frais et risques de l’exploitant, le contrat est une DSP.  
Aussi, la limite entre DSP et concession de travaux public se fait au regard de l’objet principal 
de ces contrats. 
 

Afin de déterminer le critère de l’objet principal d’un contrat de concession de travaux publics, la 
jurisprudence communautaire est d’une grande aide. 

En effet, la CJCE a jugé qu’il n’y a pas lieu de privilégier les travaux dans la qualification juridique du 
contrat lorsqu’ils revêtent un caractère accessoire par rapport au service (CJCE, 19 avril 1994, C-
331/92, Gestion Hotelera Internacional), avant de préciser que le fait que le montant des travaux 
représente 50 % ou plus du prix total du contrat ne suffit pas à déterminer l’objet principal du marché 
(CJCE, 21 février 2008, C-412/04, Commission c/ République Italienne ; CJUE, 29 octobre 2009, aff. 
C- 536/07, Commission c/ Allemagne).  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031939947&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/2/1/EINM1527677D/jo
http://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/2/1/EINM1527677D/jo
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Concrètement, pour le juge communautaire, même si le montant des travaux est inférieur à celui des 
services, l’objet principal du contrat réside, malgré tout, dans la réalisation de travaux, s’il apparaît que 
ces derniers constituent l’objectif prioritaire poursuivi par le pouvoir adjudicateur.  

Pour la Cour, c’est donc au regard des obligations essentielles qui prévalent au sein du contrat qu’est 
déterminée sa qualification juridique par opposition aux obligations qui ne revêtent qu’un caractère 
accessoire ou complémentaire et qui sont imposées par l’objet même du contrat.  

 

Le critère constitué par le montant des prestations est donc un élément parmi d’autres d’appréciation 
des obligations essentielles du contrat.  

 

Cette analyse est reprise par le juge national qui s’attache à l'objet principal du contrat pour procéder 
à la qualification d’un contrat à objet mixte de travaux et services (voir notamment : CAA Nancy, 30 
septembre 2013, Sté France Télécom, req. n°12NC00735 ; TA Caen, 30 juin 2009, Sté groupe 
Emeraude, AJDA 2009, p. 1733). 

 

C’est donc une appréciation contrat par contrat qui doit être menée au regard de plusieurs indices 
dont notamment : 

 les obligations essentielles du contrat,  

 le montant des prestations,  

 la finalité poursuivie. 
 

En l’espèce, tout dépendra de l’ampleur des travaux, au regard des obligations d’exploitation 
et de la durée du contrat.  
 

2)  CARACTERISTIQUES DU CONTRAT DE CONCESSION DE TRAVAUX 
 
La concession de travaux publics est un Contrat Global par lequel le concessionnaire finance, 
conçoit, réalise sous sa maîtrise d’ouvrage puis exploite l’ouvrage construit.  

 

Sa rémunération provient de l’exploitation de l’ouvrage.  

 

 Ce contrat doit impérativement transférer au concessionnaire une part significative du risque 
d’exploitation, au risque d’être requalifié en marché public. Si le choix est fait de recourir à cet 
instrument, il sera alors nécessaire de construire le contrat en tenant compte de cet impératif, 
ce qui implique de ne pas verser de subvention d’équilibre. 

 

En revanche, s’il y a lieu, le concessionnaire devra verser à la Collectivité Porteuse du Projet une 
redevance pour l’occupation de son domaine public ainsi qu’une redevance en contrepartie des frais 
qu’elle devra engager pour mettre en place la concession de travaux publics, et contrôler la correcte 
exécution du service public conformément aux obligations résultant de la convention de concession 
de travaux publics 

Par ailleurs, il a existé une incertitude, au moment de la création de ce contrat, sur la question de 
savoir si par ce contrat, il était possible de déléguer la gestion même du service public. Le Conseil 
d’Etat a levé tout doute sur cette question en considérant, dans sa section de conseil, que le contrat 
peut avoir pour effet accessoire de confier au titulaire la gestion même du service public (CE Avis, 
Section TP, 21 juin 2011, n°385183).  
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Et cet avis est encore venu préciser que lorsque l’exploitation de l’ouvrage conduit à confier 
l’exploitation même du service public au concessionnaire, alors la seule procédure de passation 
prévue pour les concessions de travaux publics peut être suivie, sans avoir à respecter également la 
procédure de passation, plus stricte, des délégations de service public.  

 Par ailleurs, la durée de la concession doit être proportionnée à l'importance des 
investissements financiers demandés au concessionnaire.  

 Elle doit également être suffisamment longue pour que le concessionnaire satisfasse à 
l'obligation de qualité de prestation qui lui est imposée et pour qu’il ait la possibilité de dégager 
une marge bénéficiaire équitable à la fin de l'opération.  

 

La création et la délégation du service ne signifient pas pour autant que la collectivité publique 
perd tout contrôle sur les travaux confiés et la gestion et l’exploitation du service.  
Dans le contrat, il doit être prévu les modalités de ce contrôle.  

Ainsi, la Collectivité Porteuse du Projet est soumise à un devoir de contrôle formalisé notamment 
au travers de la communication de compte-rendu (transmission des études préalables, participation 
aux réunions de chantiers, rapports annuels d’exploitation portant sur les conditions de la gestion et 
de l’exploitation et sur les comptes du concessionnaire) et de l’organisation de commissions de suivi. 

 

Enfin, précisons que les équipements nécessaires au service public reviendront, le plus souvent 
gratuitement, à la Collectivité Porteuse du Projet à la fin du contrat de concession de travaux publics 
sauf, s’il y a lieu, à la valeur financière résiduelle des emprunts destinés à financer des travaux 
réalisés par le concessionnaire avec l’accord de la collectivité dans les dernières années de vie du 
contrat. 

 

En définitive, retenons de la concession de travaux publics qu’elle permet de : 

 faire supporter au concessionnaire la réalisation de l’équipement en tant qu’il en est le maître 
d’ouvrage ; 

 faire supporter au concessionnaire le risque technique et commercial lié à la réalisation d’un 
ouvrage qui est soumis notamment à des exigences strictes en matière d’environnement, à la 
sécurité des installations et au respect des normes d’hygiène et de sécurité, à la gestion de la 
relation avec les usagers du service ainsi que de l’exploitation technique et financière 
(renouvellement,…) des équipements ; 

 confier à un professionnel qualifié la gestion des installations, en bénéficiant de son savoir-
faire et de son expertise technique dans ce secteur, pour assurer un service performant et 
évolutif, qui restera au demeurant sous le contrôle (avec mise en place notamment de 
pénalités en cas de mauvaise gestion) de la Collectivité Porteuse du Projet. 

 

3) PROCEDURE 
 

La plupart des éléments de procédure fixés par les articles R.1415-1 et suivants du CGCT sont 
applicables uniquement aux contrats d’un montant supérieur à un seuil de 5.225.000 € HT. 

• Calcul du seuil 
 

L’article R.1415-1 du CGCT précise comment ce montant doit être calculé : 

« Pour la détermination du montant mentionné au II, est pris en compte l'ensemble des 
produits prévisibles de l'exécution de la concession, incluant le cas échéant la valeur des 
installations et fournitures que la collectivité territoriale se propose de mettre à la 
disposition du concessionnaire ». 
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Ces « produits » comprendront l’ensemble des ressources brutes tirées de l’exploitation de l’ouvrage, 
c'est-à-dire l’ensemble du chiffre d’affaires escompté, tiré tant de l’exécution du service public même 
que d’éventuelles recettes annexes, même si celles-ci seront très difficiles à apprécier au moment de 
la passation du contrat (Voir en ce sens F. Linditch, JCP A 2010 n°19,10 mai 2010, n°2164). 
 

Pour les concessions de travaux publics d’un montant égal ou supérieur 5.225.000 euros H.T., il est 
renvoyé au modèle d’avis fixé par le règlement communautaire (article R. 1415-1, II, et R. 1415-3 du 
CGCT). 
 
Enfin, pour les contrats de concessions de travaux publics d’un montant égal ou supérieur 5.225.000 
euros H.T (art. R. 1415-6 du CGCT) : 

 la date limite de présentation des candidatures ne peut être inférieure à 52 jours à compter de la 
demande d’envoi de l’avis à l’Office des publications officielles de l’Union Européenne. 
Ce délai est ramené à 45 jours si l’avis est envoyé par voie électronique ; 

 les renseignements complémentaires doivent être envoyés au plus tard 6 jours avant la date limite 
de réception des offres ; 

 la date limite de réception des offres est fixée librement par le pouvoir adjudicateur étant précisé 
que ce délai devra être suffisant au regard de la complexité de l’offre à remettre. 

 

4) DETERMINATION DE LA PROCEDURE 
 

Eu égard à l’obligation de respecter pour les contrats de concessions de travaux publics d’un montant 
égal ou supérieur 5.225.000euros H.T., les délais de remise des candidatures, des questions 
complémentaires et des offres, la procédure à suivre est une procédure restreinte.  
En conséquence, le pouvoir adjudicateur devra procéder au préalable à une sélection des 
candidatures. 
 

 Aucune règle légale ou réglementaire ne vient fixer les modalités concrètes de l’analyse des 
offres.  

 A ce jour, la négociation avec les candidats ayant présenté une offre n’est interdite par aucun 
texte. 

 

En conséquence, la collectivité publique peut envisager une phase de négociation avec les 
candidats ayant été invités à présenter une offre pour autant que cette négociation soit prévue dès 
l’origine et se déroule dans le respect des principes de la commande publique (art. L. 1415-4 du 
CGCT). 

 
Enfin, si la Collectivité Porteuse du Projet opte pour la concession de travaux publics, le conseil de 
l’EPCI sera appelé à lancer la procédure et  au terme de celle-ci, à se prononcer sur le choix du 
concessionnaire et sur les termes du projet de contrat qui aura été négocié par le Président ou son 
représentant. 
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5) ACTEURS ET FLUX FINANCIERS 
 
Nous pouvons représenter schématiquement les flux financiers entre les différents acteurs de la 
manière suivante : 

 

  

Collectivité porteuse du projet 

Recettes de la 
vente d’électricité 
ou de la vapeur 
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C-1.4 LE MONTAGE EN MARCHE PUBLIC 

Le Projet peut faire l’objet de Marchés Publics soumis aux dispositions de l’ordonnance n°2015-
899 du 23 juillet 2015 et son décret d’application n°2016-360 du 25 mars 2016, relatifs aux marchés 
publics. « L’ordonnance relative aux marchés publics s’applique aux régions et départements d’outre-
mer (Guadeloupe, Martinique, Guyane, La Réunion),... 

Pour le Projet Guyanais, il s’agit : 
 D’une part de concevoir (Maîtrise d’œuvre) et réaliser des travaux  d’installations plus 

ou moins complexes (Construction en un ou plusieurs lots : Génie Civil –Bâtiment et Process) 
jusqu’au Parfait Achèvement, ce qui correspond à un ou plusieurs marchés de Travaux ; 

 Puis de l’exploitation du Centre de Valorisation Energétique des déchets (CVO) d’une 
part et des Centres de Transfert d’autre part, ces dernières prestations constituant une ou 
plusieurs prestations de services au sens des dispositions du Code des marchés publics. 

1) LA PROCEDURE APPLICABLE 
L’article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 énumère les procédures formalisées, parmi lesquelles 
figurent une procédure « concurrentielle avec négociation » qui n’existait pas auparavant : 

Le marché public est passé, dans les conditions et selon les modalités fixées par voie réglementaire : 

1° Lorsque la valeur estimée hors taxe du besoin est égale ou supérieure aux seuils européens publiés 
au Journal officiel de la République française, selon l'une des procédures formalisées suivantes : 

a) La procédure d'appel d'offres, ouvert ou restreint, par laquelle l'acheteur choisit l'offre 
économiquement la plus avantageuse, sans négociation, sur la base de critères objectifs 
préalablement portés à la connaissance des candidats ; 

b) La procédure concurrentielle avec négociation, par laquelle un pouvoir adjudicateur négocie les 
conditions du marché public avec un ou plusieurs opérateurs économiques ; 

c) La procédure négociée avec mise en concurrence préalable, par laquelle une entité adjudicatrice 
négocie les conditions du marché public avec un ou plusieurs opérateurs économiques ; 

d) La procédure de dialogue compétitif dans laquelle l'acheteur dialogue avec les candidats admis à 
participer à la procédure en vue de définir ou développer les solutions de nature à répondre à ses 
besoins et sur la base desquelles ces candidats sont invités à remettre une offre ; 

2° Selon une procédure adaptée, dont les modalités sont déterminées par l'acheteur dans le respect 
des principes mentionnés à l'article 1er, lorsque la valeur estimée hors taxe du besoin est inférieure 
aux seuils mentionnés au 1° du présent article ou en fonction de l'objet de ce marché ; 

3° Selon une procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence préalables. 

Pour mémoire le montant des Travaux concernant le projet est largement au-dessus du seuil 
d’aujourd’hui de 5 225 000 €HT :  > procédure la plus contraignante à suivre…  

2) LA QUESTION DE LA DUREE DU MARCHE PUBLIC  D’EXPLOITATION 
L’article 39 de l’ordonnance renvoie au décret d’application pour les règles applicables à la fixation de 
la durée du marché : 

La durée d'exécution ainsi que le prix ou ses modalités de fixation et, le cas échéant, ses modalités 
d'évolution sont définies par le marché public, dans les conditions et sous réserve des exceptions 
prévues par voie réglementaire. 

 

La durée du contrat de prestations doit tenir compte : 

 d’une part, de la « nature des prestations » confiées au titulaire,  
 et, d'autre part, la « nécessité d'une remise en concurrence périodique », pour fixer la durée 

maximale du marché.  
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3) ACTEURS ET FLUX FINANCIERS 
 
Nous pouvons représenter schématiquement les flux financiers entre les différents acteurs de la 
manière suivante : 

 

  

Recettes de la 
vente d’électricité 
ou de la vapeur 

Collectivité porteuse du projet 
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C-1.5 LE MONTAGE EN SOCIETE PUBLIQUE LOCALE 

La Collectivité Porteuse du Projet pourrait également envisager de procéder à la création d’une 
Société Publique Locale afin de gérer, pour le compte de ses actionnaires, les Installations. 

Les SPL sont désormais soumises à l’Ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats 
de concession. 

La Société Publique Locale est régie par les dispositions de la loi n°2010-559 du 28 mai 2010 pour le 
développement des sociétés publiques locales, dont les dispositions ont été codifiées à 
l’article L.1531-1 du CGCT 

La loi procède à l’organisation de ces sociétés publiques locales et institue leurs modalités 
d’intervention. 

1) SUR LA CREATION D’UNE SOCIETE PUBLIQUE LOCALE 
La SPL présente trois caractéristiques majeures :  

• son capital est entièrement public,  
• elle est détenue par plusieurs actionnaires (au moins deux),  
• et constituée sous forme de société anonyme. 

2) LE POUVOIR ADJUDICATEUR DOIT EXERCER SUR SON COCONTRACTANT UN 
CONTROLE COMPARABLE A CELUI QU’IL EXERCE SUR SES PROPRES SERVICES  

S’agissant du contrôle analogue, la CJCE a jugé que : 

« La circonstance que le pouvoir adjudicateur détient, seul ou ensemble avec d’autres 
pouvoirs publics, la totalité du capital d’une société adjudicataire tend à indiquer, sans être 
décisive, que ce pouvoir adjudicateur exerce sur cette société un contrôle analogue à celui 
qu’il exerce sur ses propres services »19 

La Cour a ainsi précisé que « dans le cas où une autorité publique s’affilie à une société coopérative 
intercommunale dont tous les affiliés sont des autorités publiques, en vue de lui transférer la gestion 
d’un service public, le contrôle que les autorités affiliées à cette société exercent sur celle-ci, pour être 
qualifié d’analogue au contrôle qu’elles exercent sur leurs propres services, peut être exercé 
conjointement par ces autorités, statuant, le cas échéant, à la majorité »20. 
Il ressort de cette jurisprudence que la détention à 100% du capital du cocontractant du pouvoir 
adjudicateur par un ou plusieurs pouvoirs adjudicateurs ne laisse que présumer l’existence d’un 
contrôle comparable à celui exercé sur un service propre. Elle ne suffit pas cependant. 

 
Un tel contrôle doit, en outre, s'inscrire dans un lien de dépendance institutionnel très fort, excluant 
l'autonomie du cocontractant. Il n’existe pas de critère unique déterminant. 

 
L’existence d’un lien de dépendance caractérisé résulte de plusieurs éléments : 
 Le pouvoir adjudicateur doit avoir une influence déterminante sur toutes ses décisions essentielles 

et ses objectifs stratégiques, en désignant, par exemple, plus de la moitié des membres de 
l'organe d'administration ou de direction de l'entreprise. Cela signifie, en fait, que l’entité ne doit 
disposer d’aucune autonomie dans son fonctionnement et dans son activité21. 

 

 

                                                
19 CJCE, 11 mai 2006, Carbotermo SA, aff. C-340/04 
20 CJCE, 13 novembre 2008, Coditel Brabant SA, aff. C-324/07 
21 CJCE, 19 avril 2007, ASEMFO 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031939947&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031939947&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022283330&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20140325&fastPos=1&fastReqId=1582344425&oldAction=rechCodeArticle
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Le Conseil d’Etat s’est très récemment prononcé sur les conditions justifiant le recours à l’exception 
« in house ». 

 

Dans cette affaire, le Conseil d’Etat22 devait vérifier si une commune, actionnaire d’une Société 
Publique Locale d’Aménagement (SPLA), pouvait être regardée comme exerçant, sur cette société, un 
contrôle analogue à celui qu’elle exerce sur cette propres services : 

5. Considérant qu'il résulte de ces dispositions qu'une collectivité territoriale peut concéder la 
réalisation d'opérations d'aménagement à une société publique locale d'aménagement, créée sur le 
fondement de l'article L. 327-1 du code de l'urbanisme et qui ne peut dès lors exercer son activité que 
pour le compte de ses actionnaires et sur leur territoire, sans publicité ni mise en concurrence 
préalables, à la condition que cette collectivité exerce sur cette société un contrôle analogue à celui 
qu'elle exerce sur ses propres services ; que pour être regardée comme exerçant un tel contrôle sur 
cette société, conjointement avec la ou les autres personnes publiques également actionnaires, cette 
collectivité doit participer non seulement à son capital mais également aux organes de direction de 
cette société ; 

6. Considérant qu'il ressort des énonciations de l'arrêt attaqué que la commune de Marsannay-la-Côte, 
détentrice de 1,076% du capital de la SPLAAD, d'une part, ne dispose pas d'un représentant propre au 
sein de son conseil d'administration, alors que cette instance, principal organe de direction de cette 
société, approuve les concessions d'aménagement, et n'y a voie délibérative que de façon indirecte, 
par l'intermédiaire d'un représentant commun des petits actionnaires, d'autre part, qu'elle ne peut 
seule, requérir l'inscription d'un projet à l'ordre du jour, selon l'article 27 des statuts, dès lors qu'elle 
détient moins de 5 % du capital de la société, et, enfin, qu'aucun des organes au sein desquels elle est 
directement représentée, que sont l'assemblée spéciale des petits actionnaires, le comité technique et 
financier et le comité de contrôle, ne disposent, en matière d'exécution des concessions 
d'aménagement confiées à cette société, d'un pouvoir décisionnaire ; 

« …que la cour administrative d'appel, qui a suffisamment motivé son arrêt sur ce point, a pu en 
déduire, sans commettre d'erreur de droit, ni d'erreur de qualification juridique, que la commune de 
Marsannay-la-Côte ne pouvait pas être regardée comme participant, de façon effective, aux organes 
de direction de la société ni, par suite, comme exerçant sur la SPLAAD, même conjointement avec les 
autres actionnaires, un contrôle analogue à celui qu'elle exerce sur ses propres services, et juger, en 
conséquence, que la dérogation au deuxième alinéa de l'article L. 300-4 du code de l'urbanisme 
prévue par l'article L. 300-5-2 du même code n'était pas applicable en l'espèce ; » 

 
Ainsi, la Haute Juridiction rappelle qu’une Collectivité locale actionnaire, pour être regardée comme 
exerçant un tel contrôle, doit participer non seulement à son capital mais également aux organes de 
direction de cette société. 
La Cour relève : que la commune requérante, qui détient seulement 1,076 % du capital de la SPLA : 
 d'une part, ne dispose pas d'un représentant propre au sein de son conseil d'administration et n'y 

a voix délibérative que de façon indirecte, par l'intermédiaire d'un représentant commun des petits 
actionnaires ; 

 d'autre part, qu'elle ne peut seule, requérir l'inscription d'un projet à l'ordre du jour, selon l'article 
27 des statuts, dès lors qu'elle détient moins de 5 % du capital de la société,  

 enfin, qu'aucun des organes au sein desquels elle est directement représentée, que sont 
l'assemblée spéciale des petits actionnaires, le comité technique et financier et le comité de 
contrôle, ne disposent, en matière d'exécution des concessions d'aménagement confiées à cette 
société, d'un pouvoir décisionnaire. 

 

 Au regard de ce qui précède, il ne suffit pas pour une commune d’être actionnaire 
d’une SPL pour exercer sur cette société un contrôle analogue à celui qu’elle 
exerce sur ces propres services. Encore faut-il que la commune participe 
effectivement aux organes de direction de la société.  

 

                                                
22 CE, 6 novembre 2013, Commune de Marsannay-la-côte, Req. n°365079 
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3) LE COCONTRACTANT DU POUVOIR ADJUDICATEUR DOIT REALISER 
L’INTEGRALITE DE SES ACTIVITES POUR CE DERNIER 

 

Ce n’est que lorsque le rapport organique qui unit le pouvoir adjudicateur à son cocontractant se 
double d’une quasi-exclusivité de la fourniture des prestations au profit du premier que le 
cocontractant sera considéré comme totalement lié à celui-ci et que les prestations pourront être 
comparées à celles dont disposeraient l’acheteur en recourant à ses propres ressources internes. 

Ainsi, l’article L. 1531-1 alinéa 3 CGCT dispose que les SPL « exercent leurs activités exclusivement 
pour le compte de leurs actionnaires et sur le territoire des collectivités territoriales et des 
groupements de collectivités territoriales qui en sont membres ». 
Si la SPL consacre une partie de son activité à des tiers, ces activités annexes doivent 
avoir un caractère marginal, sans quoi elle retrouverait une liberté d’action contraire à 
l’idée de prolongement du ou des acheteurs. 
Seule une « diversification purement accessoire » peut être admise (CE, 6 avril 2007, Commune d’Aix-
en-Provence). En revanche, si l’entité agit de sa propre initiative en tant qu’opérateur économique sur 
un marché concurrentiel, en dehors des compétences qui lui ont été dévolues par les pouvoirs 
adjudicateurs, de telles circonstances l’excluent de l’hypothèse de relation de quasi-régie (arrêt 
Cabotermo précité). 
 

4) SUR L’ORGANISATION DES SOCIETES PUBLIQUES LOCALES 
 

L’article L. 1531-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que : 
 

« Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent créer, dans le cadre des compétences qui 
leur sont attribuées par la loi, des sociétés publiques locales dont ils détiennent la totalité du capital. 

Ces sociétés sont compétentes pour réaliser des opérations d'aménagement au sens de l'article L. 
300-1 du code de l'urbanisme, des opérations de construction ou pour exploiter des services publics à 
caractère industriel ou commercial ou toutes autres activités d'intérêt général. 

Ces sociétés exercent leurs activités exclusivement pour le compte de leurs actionnaires et sur le 
territoire des collectivités territoriales et des groupements de collectivités territoriales qui en sont 
membres. 

Ces sociétés revêtent la forme de société anonyme régie par le livre II du code de commerce et sont 
composées, par dérogation à l'article L. 225-1 du même code, d'au moins deux actionnaires. Sous 
réserve des dispositions du présent article, elles sont soumises au titre II du présent livre ». 

 
Ainsi, il résulte de ces dispositions que les SPL sont compétentes pour exploiter des services publics à 
caractère industriel et commercial ou toutes autres activités d’intérêt général. 
 En conséquence, on peut retenir que les SPL peuvent diligenter toutes les opérations ou 

missions à condition qu’elles relèvent des collectivités actionnaires. 
Les SPL sont donc des sociétés anonymes dont l’initiative de création relève des collectivités 
territoriales et de leurs groupements et dont le capital ne peut être détenu que par des collectivités 
publiques. 

 Le capital social des SPL est de 37 000 euros minimum. 
La SPL revêt donc la forme d’une société anonyme de droit privé régie par les dispositions du Livre II 
du Code de commerce. Elle est également soumise aux dispositions régissant les sociétés d’économie 
mixte sous réserve des dispositions spécifiques prévues à l’article L. 1531-1 CGCT. 
La SPL est donc régie par le droit commun des sociétés. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6493D064125BD58BD3479C804DEB85CE.tpdjo06v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815155&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6493D064125BD58BD3479C804DEB85CE.tpdjo06v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815155&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6493D064125BD58BD3479C804DEB85CE.tpdjo06v_1?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idSectionTA=LEGISCTA000006113776&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6493D064125BD58BD3479C804DEB85CE.tpdjo06v_1?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006223381&dateTexte=&categorieLien=cid
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La gestion d’une SPL peut donc être réalisée :  

 soit selon la forme moniste du Directeur Général et du Conseil d’Administration,  

 soit selon la forme dualiste du Directoire et du Conseil de Surveillance. 
Cependant, la forme moniste permet de mieux justifier de l’exercice du contrôle analogue. 

 
Toutes les collectivités territoriales ou groupements de collectivités actionnaires ont droit au moins à 
un représentant au conseil d’administration, désigné en son sein par l’assemblée délibérante 
concernée. 
Dans une proportion au plus égale à celle du capital détenu par l’ensemble des collectivités 
territoriales ou de leurs groupements actionnaires par rapport au capital de la société, les statuts 
fixent le nombre de sièges dont ils disposent au conseil d’administration. 
Ce dernier est composé de 3 membres à 18 membres. Si le nombre de membres du conseil 
d’administration ne suffit pas à assurer la représentation directe des collectivités ou de leurs 
groupements ayant une participation réduite au capital, il conviendra de mettre en place une 
assemblée spéciale23. 

En effet, les collectivités et les groupements minoritaires qui ne peuvent disposer d’un siège au conseil 
d’administration sont réunis en une assemblée spéciale qui désignera parmi les élus de ces 
collectivités ou groupements le ou les représentants communs qui siègeront au conseil 
d’administration. 

 Au sein de la SPL, les élus de la collectivité peuvent exercer les fonctions de membre du 
conseil d’administration, président du conseil d’administration ou PDG.  

 Ils ne peuvent en aucun cas exercer les fonctions de Directeur Général, de Directeur général 
délégué et de salarié exerçant un rôle prépondérant.  

 L’assemblée délibérante de la collectivité devra délibérer au préalable sur la désignation de 
son ou ses représentants au conseil d’administration ou de son représentant aux assemblées 
générales de la SPL. 

Les représentants des collectivités territoriales dans le conseil d’administration et les assemblées 
générales doivent être obligatoirement membres de l’assemblée qui les a désignés. Il est également à 
préciser que le président et le Directeur Général ou le PDG sont nommés par le conseil 
d’administration. 
En conséquence, il résulte de l’ensemble de ces éléments que les collectivités territoriales actionnaires 
de la SPL devront prévoir les modalités particulières de prise de décision, de contrôle, de 
représentation. 
 

5) LE REGIME JURIDIQUE DE L’INTERVENTION DE LA SPL 
Dès lors que les conditions ci-dessus exposées sont remplies, notamment celle relative au contrôle 
analogue, la SPL exercera son activité exclusivement pour le compte des collectivités et groupements 
actionnaires. 

Ainsi, les collectivités territoriales et groupements actionnaires peuvent recourir, sans publicité ni mise 
en concurrence, à la SPL pour l’exploitation des installations. 

A contrario, pour la satisfaction de ses propres besoins, la SPL n’est pas soumise aux dispositions du 
Code des marchés publics mais à celles de l’ordonnance nn°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 
marchés publics. 

 

 

                                                
23 Article L. 15424-5 CGCT 
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A ce titre, l’article 10 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 estime que sont au nombre des pouvoirs 
adjudicateurs soumis à l’ordonnance : 

2° Les personnes morales de droit privé qui ont été créées pour satisfaire spécifiquement des besoins 
d'intérêt général ayant un caractère autre qu'industriel ou commercial, dont : 

a) Soit l'activité est financée majoritairement par un pouvoir adjudicateur ; 

b) Soit la gestion est soumise à un contrôle par un pouvoir adjudicateur ;c) Soit l'organe 
d'administration, de direction ou de surveillance est composé de membres dont plus de la moitié sont 
désignés par un pouvoir adjudicateur ; 

3° Les organismes de droit privé dotés de la personnalité juridique constitués par des pouvoirs 
adjudicateurs en vue de réaliser certaines activités en commun 

 

En conséquence, la SPL, dans ce cadre, sera soumise aux dispositions de l’ordonnance susvisée, et de 
son décret d’application. 
 

 

6) ACTEURS ET FLUX FINANCIERS 
 

Nous pouvons représenter schématiquement les flux financiers entre les différents acteurs de la 
manière suivante : 

 

  

Collectivité(s) porteuse(s) du projet 

Recettes de la 
vente d’électricité 
ou de la vapeur 
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C-1.6 LE MONTAGE EN SEMOP 

Loi n°2014-744 du 1er juillet 2014 a consacré en France une forme de coopération public-privé 
institutionnelle en créant la société d’économie mixte à opération unique (Semop).  

Les dispositions relatives à la Semop sont codifiées aux articles L. 1541-1 et suivants du code général 
des collectivités territoriales. 

Les SEMOP sont désormais soumises à l’Ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux 
contrats de concession. 

La Semop constitue une nouvelle forme d’entreprise publique locale, qui se distingue néanmoins de 
celles déjà existantes (SEML, SPL, SPLA) sur de nombreux points. 

1) OBJET SOCIAL ET CHAMP DE COMPETENCES DE LA SEMOP 
La SemOp est mono-contrat. Elle ne peut exercer ses activités que dans le cadre exclusif de l’unique 
contrat passé avec son actionnaire public.24  

La Semop a pour objet : 

 Soit la réalisation d’une opération de construction ou d’aménagement ; 
  Soit la gestion d’un service public, pouvant inclure la construction des ouvrages ou l’acquisition 

des biens nécessaires au service ;  
 Soit toute autre opération d’intérêt général relevant de la compétence de la collectivité territoriale 

ou du groupement de collectivités territoriales.  

                                                
24 Article L. 1541-1 du CGCT : « I.- Dans le cadre de ses compétences autres que l'exercice de missions de 
souveraineté, une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales peut créer, avec au 
moins un actionnaire opérateur économique, sélectionné après une mise en concurrence dans les conditions 
définies à l'article L. 1541-2, une société d'économie mixte à opération unique. 
La société d'économie mixte à opération unique est constituée, pour une durée limitée, à titre exclusif en vue de 
la conclusion et de l'exécution d'un contrat avec la collectivité territoriale ou le groupement de collectivités 
territoriales dont l'objet unique est : 
1° Soit la réalisation d'une opération de construction, de développement du logement ou d'aménagement ; 
2° Soit la gestion d'un service public pouvant inclure la construction des ouvrages ou l'acquisition des biens 
nécessaires au service ; 
3° Soit toute autre opération d'intérêt général relevant de la compétence de la collectivité territoriale ou du 
groupement de collectivités territoriales. 
Cet objet unique ne peut être modifié pendant toute la durée du contrat. 
Le contrat peut inclure la conclusion, entre la société d'économie mixte à opération unique et la collectivité 
territoriale ou le groupement de collectivités territoriales, d'un bail emphytéotique administratif nécessaire à la 
réalisation de son objet. 
II.- Sous réserve du présent titre, la société d'économie mixte à opération unique revêt la forme de société 
anonyme régie par le livre II du code de commerce et par le titre II du présent livre. Elle est composée, par 
dérogation à l'article L. 225-1 du code de commerce, d'au moins deux actionnaires. Elle ne peut pas prendre de 
participation dans des sociétés commerciales. 
III.- Les statuts de la société d'économie mixte à opération unique fixent le nombre de sièges d'administrateur 
ou de membre du conseil de surveillance dont dispose chaque actionnaire. Ils sont attribués en proportion du 
capital détenu, ce nombre étant, le cas échéant, arrondi à l'unité supérieure. 
Le président du conseil d'administration ou du conseil de surveillance est un représentant de la collectivité 
territoriale ou du groupement de collectivités territoriales. 
La collectivité territoriale ou le groupement de collectivités territoriales détient entre 34 % et 85 % du capital de 
la société et 34 % au moins des voix dans les organes délibérants. La part de capital de l'ensemble des 
actionnaires opérateurs économiques ne peut être inférieure à 15 %. 
IV.- La société d'économie mixte à opération unique est dissoute de plein droit au terme du contrat avec la 
collectivité territoriale ou le groupement de collectivités territoriales ou dès que l'objet de ce contrat est réalisé 
ou a expiré. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031939947&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031939947&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006223381&dateTexte=&categorieLien=cid
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La SEMOP est donc constituée pour un objet limité, à la fois dans le temps et dans son contenu, 
exclusivement à la mission confiée par le contrat attribué par la collectivité.  
NB : Elle ne présente pas d’intérêt en cas de simple gestion d’un service public, sans construction 
d’ouvrage ou acquisition de biens. 
La Semop est dissoute de plein droit au terme du contrat, à la réalisation ou à l’expiration de son 
objet. Elle ne peut pas créer de filiales, ni prendre des participations dans d’autres sociétés, 
commerciales ou non. 

2) ACTIONNARIAT DE LA SEMOP 
La Semop se rattache aux SEML de droit commun s’agissant de certains de ses aspects.  
Il s’agit d’une société anonyme constituée par des capitaux publics et privés, régie, d’une part, par des 
dispositions relatives aux sociétés anonymes dans le code de commerce , d’autre part, par des 
dispositions propres au sein du code général des collectivités territoriales, en complément de celles 
relatives aux SEML, également applicables.  
Cependant, contrairement à une SEML de droit commun, qui nécessite la présence d’au moins sept 
actionnaires, la Semop peut être constituée – comme la SPL –, par deux actionnaires au moins.  
En revanche, si le texte prévoit la possibilité qu’au sein de la SEMOP soient présents plusieurs 
actionnaires opérateurs économiques, il n’envisage pas la possibilité que plusieurs collectivités 
territoriales ou groupements de collectivités territoriales participent au capital de la structure, excluant 
par là même toute mutualisation d’une commande publique.  
 La SEMOP devra donc être constituée par une seule collectivité territoriale ou un 

seul groupement de collectivités territoriales auprès d’un ou de plusieurs 
opérateurs.  

Au contraire d’une SEML, l’actionnaire public d’une SEMOP peut être minoritaire puisque l’opérateur 
privé peut détenir jusqu’à 66 % du capital.  
Néanmoins, la présidence du conseil est nécessairement assurée par un représentant de la collectivité 
ou du groupement. 

3) SUR L’ORGANISATION D’UNE COMPETITION EN AMONT POUR LE CHOIX DE 
L’ACTIONNAIRE 

Une compétition est organisée en amont non pour l’attribution du contrat proprement dit à une 
structure existante, mais pour le choix de l’actionnaire opérateur «privé» d’une structure à créer.  

La sélection de l’opérateur se fait au terme La d’une procédure de publicité et de mise en concurrence 
unique respectant les règles applicables selon la nature du contrat qui sera attribué et sur la base d’un 
projet, d’exigences de garanties financières, techniques et opérationnelles exposées dans le « 
document de préfiguration » de l’appel public à la concurrence, dans les conditions prévues par 
l’article L. 1541-2 du CGCT : 

I. - Sous réserve du présent article, la sélection du ou des actionnaires opérateurs 
économiques et l'attribution du contrat à la société d'économie mixte à opération unique 
mise en place sont effectuées par un unique appel public à la concurrence respectant les 
procédures applicables aux délégations de service public, aux concessions de travaux, aux 
concessions d'aménagement ou aux marchés publics, selon la nature du contrat destiné à 
être conclu entre la collectivité territoriale ou le groupement de collectivités territoriales et 
la société d'économie mixte à opération unique. 
Sont applicables les procédures subséquentes pouvant être mises en œuvre lorsque l'appel 
public à la concurrence est infructueux. (…) 

 

La loi prévoit que, à l’issue de la mise en concurrence, tant les statuts que l’éventuel pacte 
d’actionnaires conclu au sein de la société doivent être arrêtés et publiés. 
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4) ACTEURS ET FLUX FINANCIERS 
 
Nous pouvons représenter schématiquement les flux financiers entre les différents acteurs de la 
manière suivante : 

 

  

Collectivité porteuse du projet 

Recettes de la 
vente d’électricité 
ou de la vapeur 

 

SNC ou SAS 
Défiscalisation  
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C-1.7 L’EXPLOITATION EN REGIE DIRECTE 

1) SUR LA LIBERTE DE CHOIX DU MODE DE GESTION 
 
Dans le cas d’une exploitation suite à des Marchés Publics de Travaux (Maîtrise d’œuvre 
puis Réalisation- Conception Construction), et en l’absence de texte législatif imposant un mode 
de gestion déterminé, il est de principe que les collectivités publiques disposent d’un choix 
discrétionnaire quant au mode de gestion de leurs services publics.  

Il s’agit d’une question de pure opportunité sur laquelle le juge administratif refuse de se prononcer25.  
Plus récemment, le juge administratif a rappelé ces principes en soulignant que les collectivités 
locales pouvaient notamment opter, en matière de gestion de leurs services publics, soit entre une 
gestion directe et une gestion déléguée26 : 

Considérant que, lorsque des collectivités publiques sont responsables d'un service public, 
elles peuvent, dès lors que la nature de ce service n'y fait pas par elle-même obstacle, 
décider de confier sa gestion à un tiers ; qu'à cette fin, sauf si un texte en dispose 
autrement, elles doivent en principe conclure avec un opérateur, quel que soit son statut 
juridique et alors même qu'elles l'auraient créé ou auraient contribué à sa création ou 
encore qu'elles en seraient membres, associés ou actionnaires, un contrat de délégation de 
service public ou, si la rémunération de leur cocontractant n'est pas substantiellement liée 
aux résultats de l'exploitation du service, un marché public de service ; qu'elles peuvent 
toutefois ne pas passer un tel contrat lorsque, eu égard à la nature de l'activité en cause et 
aux conditions particulières dans lesquelles il l'exerce, le tiers auquel elles s'adressent ne 
saurait être regardé comme un opérateur sur un marché concurrentiel ; 
Considérant que, lorsqu'elles sont responsables d'un service public, des collectivités 
publiques peuvent aussi décider d'en assurer directement la gestion ; qu'elles peuvent, à 
cette fin, le gérer en simple régie, ou encore, s'il s'agit de collectivités territoriales, dans le 
cadre d'une régie à laquelle elles ont conféré une autonomie financière et, le cas échéant, 
une personnalité juridique propre ; qu'elles doivent aussi être regardées comme gérant 
directement le service public si elles créent à cette fin un organisme dont l'objet statutaire 
exclusif est, sous réserve d'une diversification purement accessoire, de gérer ce service et si 
elles exercent sur cet organisme un contrôle comparable à celui qu'elles exercent sur leurs 
propres services leur donnant notamment les moyens de s'assurer du strict respect de son 
objet statutaire, cet organisme devant en effet être regardé, alors, comme n'étant pas un 
opérateur auquel les collectivités publiques ne pourraient faire appel qu'en concluant un 
contrat de délégation de service public ou un marché public de service ; qu'un tel organisme 
peut notamment être mis en place lorsque plusieurs collectivités publiques décident de créer 
et de gérer ensemble un service public  

 
Cette liberté de choix laissée à la collectivité s’applique tant au moment de la création du service, que 
pour décider de la reprise en régie d’un service dont la gestion était jusque-là externalisé. Dans cette 
dernière hypothèse, cependant, la personne publique doit s’assurer du respect de ses éventuelles 
obligations en matière de reprise du personnel. 

 
 En conclusion, la Collectivité Porteuse d’un Projet dispose d’un pouvoir discrétionnaire pour 

décider du mode de gestion des services dont elle assure la responsabilité.  
                                                
25 Conseil d’Etat, 18 mars 1988, Loupias c/ Commune de Montreuil-Bellay, Rec. p. 975 ; Conseil d’Etat, 10 janvier 1992, 
Assoc. des usagers de l’eau de Peyreleau, Rec. p. 13 
26 Conseil d'Etat, Section, 6 avril 2007, Commune d’Aix-en-Provence, n° 284736  
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2) SUR LA POSSIBILITE DE CREER UNE REGIE « SIMPLE » 
 
Dans la régie directe, le service public assuré ne se distingue pas, notamment au plan organique, des 
autres services, ni de la compétence administrative générale dont la personne publique a la charge. 
Les structures de la régie sont gouvernées par le principe hiérarchique. 
A côté de la régie « directe » ou « simple », les collectivités territoriales, établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) et syndicats mixtes peuvent créer des régies statutaires, c'est-à-
dire dotées de la seule autonomie financière ou de cette autonomie et de la personnalité morale. 
Le recours à régie directe ou régie « simple » n'est pas possible lorsqu'il s'agit de gérer service public 
local à caractère industriel et commercial.  
Pour cette catégorie de service public, l'article L. 1412-1 du Code général des collectivités 
territoriales27 impose aux collectivités territoriales, aux établissements publics de coopération 
intercommunale ou les syndicats mixtes de créer une régie dite « statutaire », c'est-à-dire une régie 
dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière ou d'une régie dotée de la seule 
autonomie financière. 
En d’autre terme, la gestion en régie directe d’un service public à caractère industriel et commercial 
(SPIC) est exclue.  
Il n’en va pas de même s’agissant d’un service public à caractère administratif.  
En telle hypothèse et sauf disposition législative contraire28, la collectivité responsable d’un service 
public administratif (SPA) peut décider de le gérer en régie directe, sans recourir à la création d’une 
régie autonome ou personnalisée.  
En vertu des dispositions de l’article L. 1412-2 du code général des collectivités territoriales, la 
création d’une régie « statutaire » constitue une simple faculté pour la collectivité qui gère un SPA, si 
cette dernière souhaite individualiser le service de manière plus marquée : 
Les collectivités territoriales, leurs établissements publics, les établissements publics de coopération 
intercommunale ou les syndicats mixtes peuvent individualiser la gestion d'un service public 
administratif relevant de leur compétence par la création d'une régie soumise aux dispositions du 
chapitre Ier du titre II du livre II de la deuxième partie, le cas échéant, après avoir recueilli l'avis de la 
commission consultative des services publics locaux prévue à l'article L. 1413-1. Sont toutefois exclus 
les services qui, par leur nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité locale elle-
même. 
En l’espèce, le service public d’élimination et de traitement des déchets ménagers est financé par la 
TEOM29. Il doit donc être regardé comme un service public administratif.  

Par suite, le recours à la régie « directe » ou « simple » peut être envisagé.  

 Dès lors qu’en l’espèce, le service d’élimination et de valorisation des déchets géré par la 
Collectivité Porteuse du Projet est regardé comme un SPA, le recours à la régie « directe » ou 
« simple » peut être envisagé. 

 
 

 
 
                                                
27 Article L. 1412-2 du C.G.C.T : « Les collectivités territoriales, leurs établissements publics, les établissements 
publics de coopération intercommunale ou les syndicats mixtes, pour l'exploitation directe d'un service public 
industriel et commercial relevant de leur compétence, constituent une régie soumise aux dispositions du 
chapitre Ier du titre II du livre II de la deuxième partie, le cas échéant, après avoir recueilli l'avis de la 
commission consultative des services publics locaux prévue à l'article L. 1413-1. » 
28 Dans certains cas, la loi impose un mode de gestion déterminé. Mais tel n’est pas le cas pour le service 
d’élimination et de valorisation des ordures ménagères.  
29 CE, Avis, 10 avril 1992, SARL Hoffmiller, Rec. CE, p. 159 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BBA31FE3A07C56D0CBE3F2FF9776C1C1.tpdjo05v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389475&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BBA31FE3A07C56D0CBE3F2FF9776C1C1.tpdjo05v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389475&dateTexte=&categorieLien=cid
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3) CARACTERISTIQUES DE LA GESTION EN REGIE 
 

Les principales différences avec une gestion externalisée sont les suivantes : 
 La collectivité est intégralement responsable de l’activité. Plus généralement, il est responsable de 

tout dommage, causé aux tiers ou aux usagers30.  

 La collectivité doit se doter elle-même des moyens propres à assurer correctement le service.  
 La régie est soumise aux règles de la comptabilité publique  

 
 En conclusion, dans le cadre d’une gestion en régie directe, il convient de souligner 

que la Collectivité Porteuse du Projet assumerait l’intégralité des risques liés à 
l’exploitation du service, que ce soient les risques financiers, mais aussi, à la 
différence d’un marché public, le risque lié aux fautes commises dans l’exercice 
même des missions…  

 

4) ACTEURS ET FLUX FINANCIERS 
 
Nous pouvons représenter schématiquement les flux financiers entre les différents acteurs de la 
manière suivante : 

 
 
 

                                                
30 CE, 21 novembre 2008, Mme Marin, Req. n°307300 

Service Interne de la 
Collectivité porteuse 

de projet 

Recettes de la 
vente d’électricité 
ou de vapeur 
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Un tableau multicritères (avantages-inconvénients) suivant compare ces 4 modes de 
gestion.  Les codes couleurs sont les suivants : 

Mode de gestion le plus adapté  

Mode de gestion intermédiaire  

Mode de gestion le moins adapté  
 

 

CRITERES  

avantages et inconvénients Régie :  pour 
l 'exploitation Marchés Affermage pour 

l ’exploitation 
Concessions 

/SEM / SEMOP/ 
SPL

Procédure Sans objet
Ordonnance 
23.07.2015 - 

Décret n°2016-360 

Loi Sapin /Directive 
n°2014/23/UE - 
Décret 2016-86

Loi Sapin /Directive 
n°2014/23/UE - 
Décret 2016-86

Possibilité de négociation Sans objet Eventuelle oui oui

Implication de la Collectivité 
dans l'exploitation
Externalisation des risques  :

 - risque lié à la construction

 - risque exploitation 
(tonnages/qualité des déchets 
entrants et recettes électricité)

 - risque sanitaires et 
environnementaux 
(responsabilité civile et pénale) 
liés à l'exploitation
Durée contrat exploitation 
(recommandée DGCCRF) Illimitée 5 à 10 ans 8 à 12 ans 12 à 30 ans

intégration des 
risques,

intégration des 
risques,

recherche possible 
de rentabilité 
supérieure

recherche possible 
de rentabilité 
supérieure

Maitrise du prix du service par 
la Collectivité

Service aux usagers et 
continuité de l’exploitation

Fiscalité en exploitation

Intéressement de l'exploitant

Maîtrise contrats Achat de 
Biomasse et perception 
recettes énergétiques

Objectifs performantiels plus de souplesse plus de souplesse

Capacité de financement / 
Investissement public 
nécessaire 

Total Fort Construction

Suivi et contrôle du contrat par 
la Collectivité

Facilité de transition avec le 
mode de gestion actuel

Evolutivité du contrat en cours 
d'exécution Sans objet

MODES DE GESTION

Modalités de rémunération de 
l'exploitant

équilibre budgétaire
exigé

prix fixé au marché 
et versé par la 

collectivité, 
indépendamment 

des résultats 
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L’analyse de la faisabilité juridique des divers montages contractuels recensés met en 
évidence que : 

1. Le recours à une convention de Délégation de Service Public (confiant au Privé une 
Concession de Travaux avec Exploitation) peut être aisément justifié dans son principe. 
L’avantage pour la Collectivité, est qu’elle n’a pas à financer l’investissement… Par 
contre, elle ne sera pas « seule maître » du dossier CRE et devra payer sans 
maîtrise les frais financiers (immobilisation du capital et frais d’intérêts) et 
n’exercera qu’un contrôle a posteriori et limité tout au long du contrat.  

 
2. L’alternative permettant une maîtrise certaine du projet, réside dans la passation de 

plusieurs marchés publics : 
 
o Soit la Collectivité conclurait plusieurs marchés distincts : les premiers de 

Maîtrise d’œuvre puis de Travaux portant sur la conception et réalisation des 
installations, l’autre de Services portant sur l’exploitation des Installations ;* 

o En variante la Collectivité peut conclure après un marché de Maîtrise d’œuvre ou 
d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage, un marché mixte global (travaux de construction 
puis exploitation de courte durée toutefois…).* 

 
3. La création d’une SEMOP (partenariat Public/Privé) ne dispense pas l’organisation d’une 

procédure de publicité et de mise en concurrence pour sélectionner l’Actionnariat Privé. 
Toutefois, une telle structure peut néanmoins présenter un intérêt car il s’agit de la gestion 
d’un service public, avec des travaux conséquents dont l’investissement pourrait attirer des 
privés en quête de défiscalisation (sous réserve de l’accord du Ministère des Finances).  

 

4. L’exploitation en Régie directe par la Collectivité pour l’exploitation d’installations 
construites, apparaît en l’état difficilement envisageable, car elle a pour principal 
inconvénient le recrutement puis la responsabilité de la gestion (recrutement et maintien en 
compétences) de personnels qualifiés et compétents affectés aux installations et la gestion de 
l’entretien courant et de la maintenance sans oublier un Gros Entretien Renouvellement 
conséquent et délicat. 

 
* il est aussi possible de passer après la réalisation, un contrat de type affermage pour l’exploitation. 
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C-2   ANALYSE FISCALE 

C-2.1 LA DEFISCALISATION GIRARDIN INDUSTRIELLE 
: LE PRINCIPE 

Le dispositif de défiscalisation Girardin Industrielle est un dispositif destiné à aider les 
entreprises situées dans les Départements d’Outre-Mer (DOM) à supporter les difficultés 
structurelles liées à l’éloignement ou l’isolement, notamment les surcoûts de transport ou 
d’approvisionnement engendrés par leur situation géographique.  
En contrepartie de l’aide apportée par ces investisseurs privés (personnes physiques), ces derniers 
bénéficient d’un avantage fiscal prenant la forme d’une réduction d’impôts dite « one-shot ». 
Pour ce faire, l’investisseur privé qui veut réaliser une opération de défiscalisation industrielle devra 
souscrire au capital d’une société, généralement sous forme de SNC ou SAS, dédiée spécifiquement  
au financement d’un projet industriel éligible dans un DOM ou un TOM.  
Cette société se porte alors acquéreur d’un matériel éligible destiné à être exploité pendant au moins 
5 ans sur le territoire.  

En contrepartie, l’investisseur en Girardin industriel bénéficie d’une réduction d’impôts significative 
imputable intégralement sur l’impôt dû au titre de l’année de réalisation en cours.  

 

C-2.2 LE GIRARDIN INDUSTRIEL : L’AGREMENT 
FISCAL  

Les dossiers de financement en défiscalisation industrielle d’un montant de plus de 250.000 € par an 
d’investissement financé par entreprise sont soumis à l’agrément des services fiscaux locaux en 
dessous de 1,5 millions d’€ d’investissement, et du Ministère des Finances au-dessus de ce 
seuil. 

L’examen porte sur la validité du montage au regard de l’article 199 undecies B du CGI, comprenant : 

• l’analyse de l’éligibilité du matériel financé et de la société l’exploitant,  
• et  une analyse de viabilité économique afin de garantir la sécurité des investisseurs.  

 
Ainsi, il est demandé par les services fiscaux, d’argumenter les bilans prévisionnels transmis et 
d’apporter toutes garanties quant à sa réalisation certaine. 
 

http://reduction-impots.fr/girardin-industriel/#one-shot
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025073838&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20120228&oldAction=rechCodeArticle
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L’examen du dossier est réalisé par des services fiscaux spécialisés dédiés uniquement à ce type de 
procédure. 

L’examen est minutieux, en particulier le montage juridique est regardé de très près, le business plan 
et la viabilité économique du projet font partie des critères déterminants pour l’obtention de 
l’agrément.  

Un examen technique pour avis est confié par les services fiscaux aux services techniques de l’Etat 
(DDE pour les transports, DIREN pour les énergies renouvelables, DREAL, DRIRE ou DIECTE pour 
l’industrie…) sous la supervision de la préfecture du DOM en question si le dossier est examiné par la 
DSF locale, ou du Ministère de l’Outre-mer si le dossier est traité par Bercy. 

L’examen réalisé par ces services porte à la foi sur les contraintes techniques liées au projet (solidité 
des bâtiments, impacts sur l’environnement…) que sur la conformité de la société par rapport à la 
règlementation de son métier. 
Cet avis consultatif est indispensable pour l’obtention de l’agrément, un avis défavorable de la 
préfecture ou du ministère amène systématiquement à un refus d’agrément.  

 

a) La défiscalisation industrielle : sortie du montage de l’Investisseur  
La sortie du montage Girardin Industriel consiste pour l’investisseur à revendre : 

• soit les parts de la SNC,  
• soit le matériel pour un euro symbolique à l’entreprise exploitante du bien.  

 
Des engagements contractuels sont pris afin d’éviter toute surprise à ce niveau... 
 

b) La défiscalisation industrielle : exemples de produits pour la Guyane  
 
GIRARDIN INDUSTRIEL SNC MATERIELS AVEC AGREMENT LOCAL   
Il s’agit d’une SNC constituée de plusieurs matériels d'une valeur supérieure à 250.000 Euros mais 
inférieure à 1 M€, donc avec agrément local. 

Tous les matériels acquis par la SNC devront recevoir l'agrément.  
Les exploitants sont des PME de Guyane (et de Martinique). 

Souscription minimale : 25.000 euros 
Responsabilité Civile Professionnelle : Oui 
 
GIRARDIN INDUSTRIEL  SNC MATERIEL AVEC AGREMENT MINISTERE  
Il s’agit d’une SNC constituée de plusieurs matériels d'une valeur supérieure à 1 000 000 Euros, donc 
avec agrément de Bercy. 
Tous les matériels acquis par la SNC devront recevoir l'agrément. 

Souscription minimale : 20 000 euros 
Responsabilité Civile Professionnelle : Oui 

 
GIRARDIN INDUSTRIEL SNC MATERIEL SANS AGREMENT 
Il s’agit d’une SNC constituée de matériels roulants de BTP et industriels : Zone d'exploitation 
industrielle Guyane et Martinique. 
Souscription minimale : 8 000 euros 

Responsabilité Civile Professionnelle : Oui 
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C-3   ANALYSE ECONOMIQUE ET FINANCIERE 

C-3.1 RECETTES 
Les recettes que l’usine de valorisation énergétique est en capacité de générer sont, avec les aides à 
l’investissement, les leviers principaux pour assurer l’équilibre économique du projet. 

 

a) Admission des déchets 
Le coût actuel de stockage des déchets en Guyane varie entre 60 et 90 €/t TGAP incluse. Le coût 
moyen observé est de 82 €/t TGAP incluse.  
Il ne pourra qu’évoluer à la hausse du fait de l’augmentation prévue de la TGAP stockage 
actuellement fixée à 10 €/t.  
En effet, la Guyane bénéficie, jusqu’au 31 décembre 2018, d’une TGAP réduite par rapport à la TGAP 
appliquée en métropole. 
Code des douanes – Extrait de l’article 266 nonies 

Sur le territoire de la Guyane, pour les déchets réceptionnés dans une installation de stockage de déchets non 
dangereux accessible par voie terrestre, le tarif de la taxe est fixé à 10 € par tonne jusqu'au 31 décembre 2018 
et, pour les déchets réceptionnés dans une installation de stockage de déchets non dangereux non accessible 
par voie terrestre, le tarif de la taxe est fixé à 3 € par tonne jusqu'au 31 décembre 2020. 
[…] 
A compter de 2020, sur le territoire de la Guyane et de Mayotte, les tarifs mentionnés au tableau du présent a 
sont multipliés par un coefficient égal à 0,4. 
 
Ainsi, en application du code actuel des douanes, la réception de déchets dans une installation de 
stockage de déchets non dangereux strictement autorisée en application du titre Ier du livre V du 
code de l'environnement sera taxée à hauteur de 16,8 €/t en 2020 et augmentera progressivement 
pour atteindre 19,2 €/t à compter de 2025. 
 Afin de refléter les coûts observés et l’augmentation prévue de la TGAP, les modèles 

économiques réalisés dans la présente étude se sont basés sur des recettes 
d’admission des déchets entre 80 et 120 €/t.  

 

b) Vente de l’électricité 
La Guyane faisant partie des Zones Non Interconnectées (ZNI), les coûts de production d’électricité 
sont supérieurs à ceux observés en France métropolitaine. Ainsi, la Commission de Régulation de 
l’Energie a mis en place des dispositifs permettant d’évaluer ce surcoût et de le compenser. 
En effet, comme le rappelle la CRE dans sa délibération du 23 avril 2015 : 
  « Le caractère insulaire de la plupart des zones non interconnectées (ZNI), leurs caractéristiques 
géographiques (régions montagneuses et volcaniques notamment) et l’insuffisance relative de 
certaines de leurs infrastructures portuaires et routières justifient de recourir dans ces zones à des 
solutions technologiques adaptées, qui sont généralement différentes de celles développées en France 
métropolitaine. Elles sont à l’origine de surcoûts de production d’électricité, de sorte que le prix de 
revient moyen du MWh produit dans les ZNI est supérieur au niveau des tarifs 
réglementés de vente de l’électricité (TRV) garantis par la péréquation tarifaire pour les 
consommateurs d’électricité résidant dans ces territoires.  
Le surcoût de production d’électricité généré est compensé par la contribution au service public de 
l’électricité (CSPE). » 
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Dans ce cadre, il est notamment prévu que les producteurs d’électricité tiers vendent 
l’énergie électrique via un contrat de gré à gré établi avec EDF SEI. 
La délibération de la CRE précitée portant « communication relative à la méthodologie modifiée 
appliquée à l’examen des coûts d’investissement et d’exploitation dans des moyens de production 
d’électricité situés dans les zones non interconnectées et portés par EDF SEI ou Électricité de Mayotte 
ou qui font l’objet de contrats de gré-à-gré entre les producteurs tiers et EDF SEI ou Électricité de 
Mayotte » définit le cadre de ces contrats et de l’évaluation des surcoûts de production 
d’électricité donc du prix de vente de l’électricité par le producteur. 
Cette délibération décrit la méthodologie d’évaluation selon des critères normalisés du « Coût de 
production Normal et Complet (CNC) » afin d’estimer le surcoût de production d’électricité et son 
évolution au cours de la vie de l’installation. Le CNC intègre : 

- Une part fixe couvrant : 
 les charges de capital avec un TRI fixé dans la délibération à 11%  

 les charges fixes d’exploitation 
- Une part proportionnelle couvrant les charges variables d’exploitation, 

 
- Un taux d’inflation fixé dans la délibération à 2%. 

 

La compensation versée correspond au CNC auquel sont retranchées les recettes.  

 

c) Procédure à suivre 
La procédure à suivre lors d’un projet de création d’une installation de production 
d’électricité en ZNI est la suivante : 

- Etape 1 : Prise de contact avec EDF SEI qui sera le dépositaire du dossier auprès de la 
CRE. Cette étape a déjà été réalisée. Les analyses détaillées au présent chapitre ont été 
réalisées en tenant compte aux différents échanges que nous avons eus avec EDF SEI et 
sont donc conformes à la méthode préconisée par EDF SEI et la CRE. 
 

- Etape 2 : Montage du dossier de saisine de la CRE. Le dossier intègre notamment 
l’évaluation du CNC suivant la méthodologie CRE et le projet de contrat de gré à gré entre 
le producteur tiers et EDF SEI. Cette étape ne peut avoir lieu qu’avec un porteur de projet 
identifié et un site localisé précisément et dont les coûts de raccordement sont connus. 
 

- Etape 3 : Soumission du projet de contrat à la CRE pour évaluation et décision de la CRE. 
Le délai d’instruction de la CRE dépend de la maturité du projet et en particulier de la 
justification détaillée de l’ensemble des recettes et des charges (délai d’environ 2 mois 
suivant réception du dossier complet). 

La procédure nécessite un certain nombre d’échanges avec la CRE et EDF SEI. De nombreux sujets 
doivent être débattus, notamment la durée de vie du projet et la part de l’investissement prise en 
compte dans le business plan type visant à évaluer le CNC.  
Les modèles économiques décrits dans le présent chapitre sont basés sur un tarif de vente 
d’électricité évalué conformément à la méthodologie établie par la CRE. 
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C-3.2 SCENARIO A VARIANTE – MODELE ECONOMIQUE 
Dans le bilan économique, conformément au scénario A, la création d’une unité de co-
incinération dimensionnée pour assurer les besoins énergétique de 8 MWé définis par la 
PPE est prévu avec une mise en service en 2024. 
Etant donné que le tonnage de déchets attendus augmente de 70 000 t en 2025 à 105 000 t en 2050,  
l’unité de valorisation énergétique des déchets accueille les premières années d’exploitation un 
tonnage de biomasse permettant de compléter le gisement et d’exploiter l’installation dans les 
conditions optimales. 

a) Dimensionnement de l’installation 
Afin d’assurer une production de 8 MWélec exportée sur le réseau électrique, deux ensembles fours-
chaudières de 20 MWthermique sont prévus. Une installation dont le fonctionnement s’appuie sur deux 
lignes permet une plus grande souplesse d’exploitation et une meilleure continuité de service. 

 
Le rendement des chaudières étant de 85% et le rendement GTA de 31%, la valorisation énergétique 
permet de fournir 10,4 MWélec. Une fois retranchée l’autoconsommation de l’installation, une 
puissance de 8,9 MWélec est disponible pour être injectée sur le réseau.  
 
La disponibilité retenue est de 7 500 h par an et par ligne : Il s’agit d’une estimation basse par 
rapport aux valeurs observées en France métropolitaine afin de tenir compte des délais pour 
approvisionner les pièces en Guyane. 

 

b) Durée du contrat d’achat 
Les modèles économiques décrits dans le présent chapitre sont basés sur une durée entre 
20 et 30 ans. 

Cette durée représente la durée du contrat d’achat. Elle doit être en cohérence avec la durée 
de vie estimée de l’installation (un équipement de durée de vie estimée à 10 ans ne peut prétendre à 
un contrat d’achat d’une durée de vie de 20 ans) mais ne correspond pas exactement à la durée de 
vie réelle de l’installation qui pourra largement dépasser 30 ans d’exploitation sous réserve d’être 
exploitée conformément aux bonnes pratiques.  

 

c) Bilans matières 
Etant donné que les apports de déchets et de biomasse varient au cours de la durée de vie de 
l’installation (Figure 1), les bilans matières globaux de l’installation varient comme suit : 

- Augmentation des déchets incinérés,  
- Diminution de la biomasse incinérée, 
- Augmentation des mâchefers produits, 
- Augmentation de la consommation des réactifs du traitement des fumées, 
- Augmentation des cendres et REFIOM. 

Le tableau et le graphique ci-après présentent les bilans matières de l’installation en moyenne sur 20 
ans pour des OMr dont le PCI est de 2445 kcal/kg. 
Dans le cadre de la présente étude, un scénario basé sur un PCI de 2200 kcal/kg a également été 
modélisé et présenté. Un PCI de 2200 kcal/kg conduirait à augmenter l’apport de biomasse pour 
atteindre le niveau de production électrique fixé dans la PPE.  
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    MOYENNE durée vie 20 ans 2024 2043 
 Gisement déchets (donnée)   t/an    84 454        70 000        96 553    

Gisement biomasse t/an   22 103        38 537     8 348    
Gisement total t/an    106 558      108 537       104 901    

Mâchefers t/an 18 580        15 400        21 242    
REFIOM t/an   4 632     4 446     4 788    

 

 
Figure 1 – Tonnages incinérés au fur et à mesure de l’augmentation de l’apport de déchets 

 

Dans les modèles économiques : 
 les recettes issues de l’admission des déchets sont renseignées année par année ; 

 
 les charges proportionnelles correspondant à l’achat de biomasse et de réactifs, à 

l’évacuation des résidus et à l’entretien sont calculées par rapport à la moyenne 
estimée sur la durée de vie (projet) de l’installation. 
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d) Investissement 
 Estimation de l’investissement 

L’investissement a été évalué sur la base de la fourchette haute des prix observés en France 
métropolitaine + 10 à 15%. L’estimation haute comprend : UVE complète avec zone maturation 
mâchefer couverte, broyage encombrants incinérables, stockage biomasse minimal et 2 transferts… 

  Estimation basse Estimation haute 
Génie civil 27 200 k€ 34 000 k€ 
Equipements 81 600 k€ 102 000 k€ 

Four chaudière 48 000 k€ 60 000 k€ 
TF 12 000 k€ 15 000 k€ 
GTA 16 000 k€ 20 000 k€ 
Electricité 3 200 k€ 4 000 k€ 
SNCC 1 600 k€ 2 000 k€ 
Autres (incendies, 

prétraitement…) 800 k€ 1 000 k€ 

Sous-total  108 800 k€ 136 000 k€ 

 Divers 10 880 k€ 13 600 k€ 

Total Investissement 119 680 k€ 149 600 k€ 
 
Les frais divers se décomposent généralement comme suit : 

Détail divers  Estimation basse Estimation haute 
  Maîtrise d'œuvre industrielle 5 440 k€ 6 800 k€ 
  Bureaux de contrôle - SPS 1 088 k€ 1 360 k€ 
  Architecte 2 176 k€ 2 720 k€ 

  Autres études (AP, études de 
sol, …) 2 176 k€ 2 720 k€ 

 

 Raccordement et foncier 
Les coûts de raccordement et de foncier restent à évaluer. Dans l’attente de données précises, les 
montants d’investissement estimés dans le présent rapport n’incluent pas les coûts de raccordement 
et de foncier. 

 Echéancier de décaissement 
L’échéancier de décaissement est construit en estimant la durée des études à trois ans, la durée des 
travaux à 2 ans et demi et la durée de la mise en service à 6 mois. 

 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 

  Etudes  
- Site  
- Raccordement  

 Consultations  
- Marché travaux  
- Marché MOE  

 Autorisations  
- Construction  
- Exploitation  

Réalisation 30 mois 
  

MES 
  
  

 
 
 Travaux  0%  0%  10% 32% 32% 16% 10% 
 Etudes  10% 10% 10% 24% 24% 12% 10% 
 

 Aides à l’investissement 
Les aides à l’investissement ont été estimées à hauteur de 35% de l’investissement total. 
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e) Charges fixes 
 

 Charges fixes d’exploitation 
Les charges fixes d’exploitation se décomposent en coût du personnel et en autres frais fixes 
(maintenance courante, assurances, fonctions supports et appui (commissaires aux comptes par 
exemple).  

Dans la suite du projet, les coûts de personnel devront être détaillés (cadres, équipes de quart, 
équipes de maintenance, etc.) ainsi que les autres frais fixes. 

Exploitation Volume Prix unitaire Total 
  Coût personnel 50 ETP 40 k€ 2 000 k€/an 
  Autres frais fixes     1 600 k€/an 
  Total 3 600 k€/an 
 

 GER 
Dans le modèle final, le GER devra être décomposé en opérations de gros renouvellement bien 
détaillées et datées pour chaque poste d’équipement (ex : décennale chaudière).  
En première approche, le GER a été évalué à 1% du montant des équipements process et à 0,5% des 
équipements génie civil chaque année. 

  

Part 
équipements 
remplacée 

annuellement 

Prix équipements Total 

  GER process 1,00% 102 000 k€ 1 020 k€/an 
  GER GC 0,50% 34 000 k€ 170 k€/an 
  Total 1 190 k€/an 
 

 Impôts et taxes 
Les impôts et taxes pris en compte sont les suivants : 
 Taxe Foncière 

 Cotisation Foncière des Entreprises 

 Contribution Valeur Ajoutée des Entreprises 
Ces trois impôts représentent la majeure partie du poste impôts et taxes. Ils ont été calculés sur la 
base des assiettes et des taux pratiqués en moyenne en France. Toutefois, les taux pratiqués par les 
collectivités sont très variables.  

Dans la suite du projet, une fois que les collectivités dont dépend le site d’implantation auront 
communiqués les taux applicables, une estimation plus précise pourra être réalisée. 
Sont également pris en compte : 

 Contribution Sociale de Solidarité des Sociétés 
 Taxe sur les salaires 

 Taxe d’apprentissage 
 Taxe formation 

 Taxe construction 

NB : La TGAP est prise en compte au niveau des charges proportionnelles. 
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f) Charges proportionnelles 
 

 Biomasse 
Le prix de la biomasse est estimé à 25 €/MWh soit 63 €/t pour une biomasse de PCI 2500 kWh/t.  

Ce niveau de prix est celui observé en Guyane dans d’autres projets. 
 

 Traitement des fumées 
Le traitement prévu est un traitement sec auquel s’ajoute une DeNOx SCR. Les réactifs utilisés seront 
donc le charbon actif (0,5 kg/tOM), le bicarbonate (19 kg/tOM) et l’urée (400 mg/Nm3). Les frais pour 
l’achat des réactifs sont évalués à 5 € par tonne d’ordures ménagères incinérée. 
 

 Entretien 
Les frais d’entretien courant de l’installation sont évalués à environ 10 €/t. Ils comprennent les 
opérations de maintenance courante, l’achat des réactifs pour la production d’eau déminéralisée, etc. 

 
 Mâchefers 

En moyenne, le tonnage de mâchefers produit par une installation de type four à grilles est de 220 kg 
par tonne d’ordures ménagères incinérée. 

En première approche, le taux de valorisation des mâchefers a été estimé à 80% maximum.  
 Un coût de 10 €/t a été retenus pour les mâchefers valorisés ; 
 La mise en décharge externe des mâchefers a été valorisée à un coût de 60 €/t. 

 
 REFIOM 

Le bilan matière résultant du traitement des fumées prévu donne pour résultat une production de 
4,7 kg de REFIOM et cendres par tonne d’ordures ménagères incinérée.  
Concernant la biomasse, en se basant sur le retour d’expérience, la production de cendres est estimée 
à 3 kg par tonne incinérée. 
Deux solutions de traitement des REFIOM sont envisageables : 

- Traitement et stockage des REFIOM en alvéole dans une installation de classe I en 
Guyane 

o Coût estimé de 200 € par tonne (source : fourchette haute des coûts observés en 
France métropolitaine)  
 

- Transport et traitement et stockage des REFIOM en France 
o Coût estimé de 700 € par tonne (source : projet similaire en Martinique) 

 

 TGAP 
L’installation prévue réunira les conditions suivantes :  

- Emissions de NOx inférieures à 80 mg/Nm3 
 

- Performance énergétique supérieure à 65%  
 

- Certification ISO 500001   
Le taux de TGAP applicable sera donc le plus bas possible. Le taux applicable en France 
métropolitaine, actuellement fixé à 3 €/t, est repris dans les modèles économiques. 
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g) Besoin en fonds de roulement 
En première approche, le besoin en fonds de roulement est évalué notamment au regard d’un besoin 
d’une semaine de stock de biomasse.  

 

h) Scénarios étudiés 
Les tests de sensibilité ont montré que les paramètres qui influencent significativement 
les résultats sont en particulier : 

• le montant de l’investissement, (& le taux de subvention) 
• la durée du contrat d’achat,  
• et les recettes issues de l’admission des déchets. 

 
Afin d’évaluer l’équilibre économique du projet, plusieurs scénarios ont été réalisés dans les plages de 
variations suivantes pour les paramètres identifiés :  

 Montant de l’investissement : 120 M€ – 150 M€ auquel est retranchée le montant des  
subventions à hauteur de 35 % ; 

 Durée du contrat d’achat : 20 – 25 – 30 ans ; 

 Prix de l’admission des déchets : 80 – 100 – 120 €/t ; 
 PCI : 2445 – 2200 kcal/kg. 

 
 Le résultat des calculs correspond au tarif d’achat d’électricité exprimé en €/ MWh 

permettant l’équilibre du projet en tenant compte de toutes les estimations de coûts 
et conformément aux paramètres fixés par la CRE (TRI à 11%  et inflation à 2% ). 

 

 
 Plan de financement du cas de référence 

Le plan de financement du cas de référence est présenté au tableau ci-après.  

Le montant de la compensation est une résultante des calculs.  
Le montant de la compensation correspond : 

- au CNC (Coût Normal et Complet) qui est composé : 
o de la part fixe reflétant les charges fixes ; 
o et de la part proportionnelle reflétant les charges proportionnelles ; 

- et aux recettes qui viennent en déduction du CNC. 
 
La compensation est calculée afin d’assurer l’équilibre économique du projet conformément aux 
conditions fixées par la CRE. 

 
Pour le cas de référence ci-dessous, les données sont fixées comme suit : 

 PCI de 2445 kcal/kg ; 
 150 M€ d’investissement ; 
 20 ans de durée de vie du projet ; 
 et 82 € de prix d’admission de la tonne de déchets. 
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Année 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 
Indice année (0=année de MSI) -6 -5 -4 -3 -2 -1 0 1 2 3 4 5 6 

Inflation cumulée 1,00 1,02 1,04 1,06 1,08 1,10 1,13 1,15 1,17 1,20 1,22 1,24 1,27 
                            

CA                   28 295 27 983 27 675 27 372 27 073 26 780 26 491 
Recettes     -          -          -          -          -          -      6 464 6 764 7 073 7 392 7 721 8 060 8 410 
Compensation                   21 831 21 219 20 602 19 980 19 352 18 719 18 081 

Part fixe du CNC                   23 310         22 898        22 488      22 081     21 677      21 275    20 876    
Part proportionnelle du CNC                   4 985      5 085    5 187      5 291    5 396  5 504         5 614    

                            
Charges d'exploitation     -          -          -          -          -          -      (12 521)  (12 771)  (13 027)  (13 287)  (13 553)  (13 824)  (14 100)  

charges variables                   (4 985)  (5 085)  (5 187)  (5 291)  (5 396)  (5 504)  (5 614)  
charges fixes                   (6 195)  (6 319)  (6 446)  (6 574)  (6 706)  (6 840)  (6 977)  

GER                   (1 340)  (1 367)  (1 394)  (1 422)  (1 451)  (1 480)  (1 509)  
                            

CA - Charges d'exploitation     -          -          -          -          -          -        15 775      15 212      14 649      14 085    13 521      12 956      12 390    
                            

Investissement initial (272)  (272)  (17 136)  (46 784)  (46 784)  (38 352)                
Raccordement réseau      -           -           -           -           -           -                    

Subventions      -           -           -           -           -           -                    
Défiscalisation      -           -           -           -        26 180      26 180                  
Variation BFR      -           -           -           -           -           -           -           -           -           -      -           -           -      

                            
Cash Flow Opérationnel (272)  (272)  (17 136)  (46 784)  (20 604)  (12 172)    15 775      15 212      14 649      14 085    13 521      12 956      12 390    

              
Compensation en €/MWh  -      -      -              -         -         -          326    317    308       298       289      280       270    
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Année 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 
Indice année 

(0=année de MSI) 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 

Inflation cumulée 1,29 1,32 1,35 1,37 1,40 1,43 1,46 1,49 1,52 1,55 1,58 1,61 1,64 
                            

CA  26 207     25 927     25 654     25 385     25 122     24 864     24 611     24 365     24 124     23 889     23 660     23 437     23 221    

Recettes    8 706       9 011       9 324       9 646       9 978     10 319     10 669     11 030     11 400     11 781     12 173     12 575     12 989    

Compensation  17 501     16 917     16 330     15 739     15 144     14 545     13 942     13 335     12 724     12 108     11 487     10 862     10 232    
Part fixe du CNC  20 480     20 086     19 696     19 308     18 923     18 541     18 162     17 787     17 414     17 045     16 679     16 317     15 958    

Part proportionnelle 
du CNC    5 727       5 841       5 958       6 077       6 199       6 323       6 449       6 578       6 710       6 844       6 981       7 120       7 263    

                            
Charges 

d'exploitation (14 382)  (14 670)  (14 963)  (15 263)  (15 568)  (15 879)  (16 197)  (16 521)  (16 851)  (17 188)  (17 532)  (17 883)  (18 240)  

charges variables (5 727)  (5 841)  (5 958)  (6 077)  (6 199)  (6 323)  (6 449)  (6 578)  (6 710)  (6 844)  (6 981)  (7 120)  (7 263)  

charges fixes (7 116)  (7 259)  (7 404)  (7 552)  (7 703)  (7 857)  (8 014)  (8 174)  (8 338)  (8 505)  (8 675)  (8 848)  (9 025)  

GER (1 539)  (1 570)  (1 602)  (1 634)  (1 666)  (1 700)  (1 734)  (1 768)  (1 804)  (1 840)  (1 877)  (1 914)  (1 952)  
                            

CA - Charges 
d'exploitation  11 824     11 257     10 690     10 122       9 554       8 984       8 415       7 844       7 273       6 701       6 128       5 555       4 981    

                            
Investissement initial                           

Raccordement réseau                           
Subventions                           

Défiscalisation                           
Variation BFR    -         -         -         -         -         -         -         -         -         -         -         -         -      

                            
Cash Flow 

Opérationnel  11 824     11 257     10 690     10 122       9 554       8 984       8 415       7 844       7 273       6 701       6 128       5 555       4 981    

              
Compensation en 

€/MWh 
                  

261    
                  

253    
                  

244    
                  

235    
                  

226    
                  

217    
                  

208    
                  

199    
                  

190    
                  

181    
                      

172    
                  

162    
                  

153    
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 Résultats des divers scénarios étudiés 
Deux séries de simulations sont effectuées pour le mix déchets valorisés énergétiquement : 

• Avec un PCI moyen de 2200 kcal/kg  
• Avec un PCI moyen de 2445 kcal/kg 

 
Le montant de la compensation permettant d’assurer l’équilibre économique du projet conformément 
aux conditions fixées par la CRE est calculé pour chacun des scénarios. 
Les résultats sont détaillés aux tableaux ci-après pour deux valeurs de PCI avec :  

- un tarif d’achat moyen de l’électricité sur toute la durée de vie du projet en tenant compte 
d’une inflation de 2% ; 
 

- Le tarif d’achat de l’électricité hors inflation 
• La première année d’exploitation ; 
• La dernière année du projet ; 

 
 La différence très importante entre le tarif d’achat de la première année et celui de la dernière 

année est justifiée par le montant de la rémunération du capital qui est maximal la première 
année et décroît au fur et à mesure du remboursement de l’investissement. 
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Résultats pour un PCI de 2200 kcal/ kg 
 

Investissement 
hors 

subventions 

Durée de vie 
(ans) 

Prix déchets 
(€/t) 

Tarif d’achat 
électricité 

moyen 
inflation 2% 

(€/MWh) 

Tarif d’achat 
électricité 

Première année 
inflation 0% 

(€/MWh) 

Tarif d’achat 
électricité 

Dernière année 
inflation 0% 

(€/MWh) 

150 M€ 20 80 258 327 143 

150 M€ 20 100 224 306 114 

150 M€ 20 120 189 285 85 

150 M€ 25 80 238 310 117 

150 M€ 25 100 200 289 86 

150 M€ 25 120 162 268 56 

150 M€ 30 80 223 298 101 

150 M€ 30 100 181 277 70 

150 M€ 30 120 139 256 39 

      

120 M€ 20 80 217 272 119 

120 M€ 20 100 182 252 90 

120 M€ 20 120 147 231 61 

120 M€ 25 80 200 259 97 

120 M€ 25 100 161 238 66 

120 M€ 25 120 123 217 35 
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Résultats pour un PCI de 2445 kcal/ kg 
 

Investissement 
hors 

subventions 

Durée de vie 
(ans) 

Prix déchets 
(€/t) 

Tarif d’achat 
électricité 

moyen 
inflation 2% 

(€/MWh) 

Tarif d’achat 
électricité 

Première année 
inflation 0% 

(€/MWh) 

Tarif d’achat 
électricité 

Dernière année 
inflation 0% 

(€/MWh) 

150 M€ 20 80 243 315 131 

150 M€ 20 100 208 294 103 

150 M€ 20 120 173 274 74 

150 M€ 25 80 221 298 105 

150 M€ 25 100 183 277 75 

150 M€ 25 120 145 256 44 

150 M€ 30 80 205 286 89 

150 M€ 30 100 163 265 58 

      

120 M€ 20 80 202 261 108 

120 M€ 20 100 167 240 79 

120 M€ 20 120 132 219 50 

120 M€ 25 80 183 247 85 

120 M€ 25 100 144 226 54 

120 M€ 30 80 168 237 71 

120 M€ 30 100 126 216 40 
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D -  CALENDRIER 
PREVISIONNEL DE 

REALISATION 

D-1   LES GRANDES ETAPES – JALONS & PHASES 
CRITIQUES - 

 
Il est présenté ci-après en page suivante, un planning global résumé intégrant les principales actions, 
tâches et procédures, à compter de cette présente mission et de ce rapport. 
 

Globalement les délais et durée tiennent compte : 

 
• Des délais optimums de concertation, validation et décisions par les Collectivités ; 

 
• De délais raisonnables de réalisation des diverses études et missions (y compris topo, 

bornage, géotechnique…) ;  
 

• De délais raisonnables d’élaboration des divers documents tant techniques (APD, PRO, DCE, 
Exécutions) qu’administratifs ou réglementaires : dossier CRE, Etudes d’Impact, PC/DDAE 
pour l’ICPE, etc. ; 
 

• De délais moyens rencontrés pour l’instruction des dossiers sus-cités et pour les Consultations 
des divers intervenants, dans le respect des procédures applicables ; 
 

• De délais raisonnables et vraisemblables de commandes, fabrications et livraisons sur la 
Guyane ; 
 

• De délais raisonnables et vraisemblables de réalisation, construction & montage, pour un site 
accessible par voie routière a minima stabilisée, hors cas de force majeure dont intempéries 
type inondations ou découverte archéologique… 

 
 
NB : pour le scénario B, le planning est identique pour les années 2018 à 2023. Pour 2024 il 
conviendra en sus d’enchainer les mêmes tâches pour la seconde unité, à conduire entre 2024 et 
2029 pour une exploitation opérationnelle en 2030 : finalisation du choix du site, du montage et du 
circuit décisionnel à faire en 2024. 
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T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4

1.     Concertation et Appropriation du projet par les Collectivités

2.     Pré-projet en discussion avec EDF SEI…

3.     Recherche de sites, choix et Maîtrise foncière

4.     Identification des parties et du Circuit décisionnel

5.     Consultation des intervenants de l’Acte de construire : AMO/ 
Maître d’œuvre, Architecte…
5.      Etudes complémentaires : APD/PRO et investigations  
préalables à la réalisation : Topographie, Géotechnique, 
archéologie, études d'impacts …
6.     Finalisation du Projet : portage, emprise site, 
approvisionnements biomasse, coûts… 

7.     Finalisation des Parties et du Circuit décisionnel

8.     Elaboration du projet CRE avec Négociations tarifaires du 
coût du traitement et du prix de vente de l’électricité (implication 
de la CRE) - Réponse sous 2 mois après remise dossier complet

9.      Constitution d’une structure juridique dédiée le cas échéant

10.  Procédures administratives et réglementaires d’autorisation : 
Déclaration d’utilité publique, ICPE et permis de 
construire/démolir, défrichement, servitudes…
11.  Procédures de Mise en concurrence : Dossiers et 
Consultations, Sélection partenaire privé le cas échéant
12.  Consultation des intervenants de l’Acte de construire : CSPS, 
Contrôleur technique

13.  Construction - Réalisation  - Raccordements

14.  Mise en Service Industriel par Exploitant - Réception - 
Approvisionnement biomasse et réactifs
15.  Première année d'exploitation avec production d'électricité

20242018 2019 2020 2021 2022 2023
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D-2   RETRO-PLANNING SCENARIO A  VARIANTE 

A venir en fonction du montage envisagé 

D-3   RETRO-PLANNING SCENARIO B VARIANTE 

A venir en fonction du montage envisagé 
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